










Chapitre 7: Armes légères et de petit calibre appartenant à l’Etat         133

7.5	 Application et mise en œuvre
L’adoption de contrôles efficaces des ALPC appartenant à l’Etat par la gestion des stocks d’armes et 
des contrôles relatifs à la possession et à l’usage d’armes présente de nombreux défis potentiels. Il sera 
important de tenir compte, dans le développement de contrôles légaux, des priorités particulières 
de même que des implications financières et humaines de l’établissement de systèmes particuliers 
de gestion des stocks d’armes. Les mesures mises en place devront tenir compte de l’infrastructure 
physique réellement disponible. En ce qui concerne les contrôles relatifs à la possession et à l’usage 
des ALPC, l’efficacité des dispositions légales dépendra d’un certain nombre de facteurs, y compris 
le caractère adéquat des mesures dans un contexte particulier (équilibrant le contrôle et les besoins 
opérationnels), les niveaux de sensibilisation et de ralliement aux contrôles (la promotion de la 
sensibilisation à l’importance des contrôles et la formation des fonctionnaires peuvent être nécessaires 
par exemple) ainsi que l’efficacité des mesures de surveillance et d’exécution des contrôles. De manière 
générale, la mise en œuvre efficace de dispositions renforcées sur la gestion des stocks d’armes et sur la 
possession et l’usage d’ALPC appartenant à l’Etat peut dépendre de processus plus généraux de réforme 
et de professionnalisation du secteur de la sécurité.

7.6	 Liste de vérification
Contrôles relatifs aux ALPC appartenant à l’Etat
Possession 
et usage

Permis / autorisation de 
possession et d’usage

•	 Exiger un permis / une autorisation de possession pour 
les employés d’Etat ;

•	 Désigner l’autorité qui émet les permis.
Application et dispenses Dispositions de dispenses – catégories particulières de 

personnes et/ou de circonstances
Aptitude et compétence Mettre en place des clauses afin de déterminer quelles sont les 

aptitudes et les compétences exigées pour l’obtention d’un 
permis de possession :
•	 Assurer la conformité aux critères et aux tests de 

compétence, comme c’est le cas pour la possession 
d’armes par des civils ;

•	 Dispenses.
Restrictions et conditions Mettre en place des restrictions / conditions relatives à la 

possession et l’usage, y compris :
•	 le port d’ALPC ;
•	 l’obligation d’avoir sur soi un permis lorsque en 

possession d’une arme ;
•	 les interdictions et les conditions spéciales de port en 

dehors des heures de service ;
•	 le retour des ALPC au dépôt d’armes à la fin de la période 

de service.

Dossiers Tenir des dossiers et 
registres

Exigence de tenue d’un inventaire / d’une base de données 
national(e)

Enregistrement et 
comptabilité

•	 Chaque département d’Etat doit tenir un registre ;
•	 Informations devant être enregistrées dans les registres ;
•	 Chaque mouvement des ALPC doit être enregistré.

Marquage •	 Toutes les ALPC doivent porter une marque unique 
ainsi qu’une autre marque les identifiant comme arme 
appartenant à l’Etat ;

•	 Toutes les munitions doivent être marquées.
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Cadre de 
la gestion 
des stocks 
d’armes

Autorité et principes •	 Désigner l’autorité responsable de la gestion des stocks 
d’armes ;

•	 Responsabilités de l’entité désignée ;
•	 Principes de la gestion des stocks d’armes.

Elimination •	 Mettre en place des exigences / principes relatifs à 
l’élimination des stocks que détient l’Etat ;

•	 Exigences / principes relatifs aux méthodes d’élimination ;
•	 Principes relatifs à :

•	 Destruction
•	 Désactivation
•	 Vente / transfert

Surveillance Mettre en place des mécanismes de surveillance et d’examen

Infractions 
et sanctions

Infractions et sanctions 
relatives aux ALPC 
appartenant à l’Etat

Définir les actions spécifiques qui constituent une infraction
Mettre en place des sanctions dissuasives, proportionnées, 
administratives et pénales

7.7	 Informations et ressources supplémentaires  
Publications :

Greene, O., Stockpile Security and Reducing Surplus Weapons, Biting the Bullet, Londres, 2000.

OSCE, « Best Practice Guide on National Procedures for Stockpile Management and Security », dans OSCE, Handbook of 
Best Practices on Small Arms and Light Weapons, OSCE, Vienne, 2003.

Small Arms Survey, Small Arms Survey 2004: Rights at risk, Batchelor, P. and K. Krause, Oxford University Press, Oxford, 
2004, Chapitre 2.

Wilkinson, A, « Stockpile Management of Ammunition », dans Small Arms Survey, Targeting Ammunition: A Primer, 
Anders, H. and S. Pezard (Eds), Small Arms Survey, Genève, 2006
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Annexe 1 	 Instruments régionaux et internationaux

Ce chapitre présente un aperçu des instruments régionaux et internationaux relatifs au contrôle des ALPC. Chacun 
de ces instruments contient des références, implique ou oblige les Etats à instituer certaines formes de contrôle dans 
leur législation portant sur les ALPC. Cette section couvre un éventail d’instruments. La nature de ces instruments 
est très variée, allant des protocoles juridiquement contraignants aux accords politiques régionaux en passant par 
les normes régionales convenues des meilleures pratiques et les guides d’action de recommandation.

1	 Introduction
Utilisation du Guide : Structure, contenu et liens

Cette annexe contient des références à un éventail d’instruments mondiaux, multilatéraux et régionaux 
pertinents à l’examen de la législation nationale sur les ALPC.  

Les instruments régionaux et internationaux ont été divisés en trois catégories :

•	 Instruments mondiaux
•	 Instruments multilatéraux
•	 Instruments régionaux, divisés en sous-catégories :

	 Afrique
	 Amériques
	 Asie du Pacifique
	 Europe

Pour chaque instrument auquel il est fait référence, les informations suivantes ont été fournies :

•	 Nom de l’instrument – le titre formel de l’instrument

•	 Statut – une indication de la nature de l’instrument et de sa force. Les instruments couverts dans ce Guide 
ont été groupés dans l’une des trois catégories :

	 �Instruments juridiquement contraignants – Accords formels conclus et dont les Etats peuvent 
devenir partie. La ratification de tels instruments indique un engagement légal à mettre 
en application les dispositions de l’instrument dans la législation nationale. Comprend les 
conventions et protocoles, tels que le Protocole contre la fabrication et le trafic illicites des armes 
à feu, de leurs pièces, éléments et munitions, additionnel à la Convention des Nations Unies 
contre la criminalité transnationale organisée.

	 �Instruments politiquement contraignants – Instruments formels adoptés envers lesquels les Etats 
s’engagent et sur lesquels ils s’alignent. De tels instruments indiquent un engagement politique /  
purement formel, mais les signataires n’y sont pas liés. Comprend les accords et déclarations, 
comme le Programme d’action des Nations Unies en vue de prévenir, combattre et éliminer le 
commerce illicite des armes légères sous tous ses aspects, 2001.

	 �Instruments de recommandation – Instruments qui formulent des recommandations d’action sur 
lesquels les Etats peuvent s’aligner formellement ou qu’ils s’engagent à mettre en application. 
Bien que ces instruments ne soient que des recommandations, et par conséquent, non 
contraignants, beaucoup d’entre eux représentent un consensus ou un consensus émergent sur 
la façon dont les Etats comptent agir. Les instruments de recommandation sont fréquemment 
liés à des engagements d’instruments juridiquement et politiquement contraignants sur lesquels 
ils fournissent des précisions. De tels instruments comprennent des directives en matière de 
meilleures pratiques, des normes et des guides pratiques comme le document de l’OSCE relatif 
aux armes légères et de petit calibre.

•	 Parties – Indique les Etats qui sont liés par, signataires, alignés avec, engagés envers ou couverts par les 
dispositions de l’instrument
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•	 Objectif et source – Un exposé de la justification de l’élaboration de l’instrument, de sa relation avec 
d’autres traités, conventions, protocoles ou accords et sa relation avec des institutions internationales, 
multilatérales, régionales ou autres

•	 Portée – Un aperçu des questions couvertes par l’instrument

•	 Dispositions clés relatives à la législation sur les ALPC – Référence à des articles / annexes / paragraphes 
particuliers relatifs à la législation sur les ALPC et un bref exposé des dispositions clés de l’instrument

•	 Mise en œuvre – Informations sommaires sur les mesures ou les cadres de travail pertinents à la mise en 
application de l’instrument

•	 Référence  – une référence indiquant à quel endroit trouver le texte intégral de l’accord

Lors de l’utilisation de ce guide, les intervenants devraient être en mesure d’identifier les instruments relatifs à des 
Etats individuels et, par conséquent, les engagements, dispositions et recommandations qui devraient guider 
l’examen de la législation nationale sur les ALPC. Cette présentation est aussi destinée à fournir des informations 
sur la façon dont ont été abordées par d’autres groupes d’Etats des questions juridiques particulières relatives 
aux armes de petit calibre ou une approche plus générale sur la question. Ainsi, les intervenants devraient être en 
mesure de tirer parti de l’expérience d’autres régions ou groupes d’Etat pour traiter des questions particulières 
relatives à la législation sur les ALPC.

Cette sous-section doit être lue en conjonction avec le chapitre 1 et avec chaque chapitre traitant d’une question 
particulière (chapitres 3 à 7). Les chapitres 3 à 7, couvrant des aspects spécifiques de la législation sur les ALPC, 
comme la possession d’armes par des civils, les contrôles du transfert d’armes et le marquage renvoient aux 
dispositions d’instruments régionaux et internationaux relatifs au point couvert par le chapitre en question. Par 
exemple, il sera fait renvoi aux dispositions du Programme d’action des Nations Unies relatifs aux contrôles du 
transfert d’armes dans le chapitre 4 sur les contrôles du transfert d’armes. Dans les chapitres 2 à 7, tout instrument 
contenant des dispositions pertinentes a été mis en évidence et les articles / chapitres / paragraphes spécifiques 
ont été indiqués. Une explication plus détaillée a également été fournie pour tout instrument contenant des 
dispositions à grande portée ou autrement significatives.

Une liste des titres abrégés utilisés dans ce guide lorsqu’un titre n’est pas fourni figure à l’annexe 2.

Une liste des instruments juridiquement contraignants exigeant des Etats qu’ils adoptent des critères et principes 
pour l’évaluation du transfert et de l’utilisation des ALPC, et correspondant à loi internationale figure à l’annexe 
3 (les renvois doivent être recoupés avec le chapitre 4 - Contrôles du transfert international des armes légères 
et de petit calibre).

2 	 Instruments

2.1 	 Instruments mondiaux
Nom de l’instrument : Protocole contre la fabrication et le trafic illicites des armes à feu, de leurs pièces, 
éléments et munitions, additionnel à la Convention des Nations Unies contre la criminalité transnationale 
organisée  

Statut : Juridiquement contraignant. Entré en vigueur le 3 juillet, 2005.  

Parties :  52 Etats sont signataires du Protocole. 73 Etats sont des parties du traité.1

Objectif et source : 

•	� Le Protocole sur les armes à feu favorise, facilite et renforce la coopération entre les Etats parties dans le 
but de prévenir, combattre et éradiquer la fabrication et le trafic illicites des armes à feu. 

•	 Le Protocole sur les armes à feu est le premier traité d’application internationale sur les armes de petit calibre.  

1	 La liste complète des signataires et parties est disponible à http://www.unodc.org/unodc/en/treaties/CTOC/ 
countrylist-firearmsprotocol.html  
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•	 Le Protocole supplée à la Convention des Nations Unies contre le crime organisé transnational.

Portée de l’instrument :

•	 Les Etats sont tenus de promouvoir l’élaboration de normes uniformes et conjointes visant à réguler 
le mouvement international des armes à feu pour l’importation, l’exportation et le transit. 

•	 Le Protocole sur les armes à feu contient des mesures visant à contrôler le mouvement transnational 
des armes à feu hors des frontières, dont le marquage, la tenue de dossiers, un système de délivrance 
de permis ou d’autorisation, la confiscation, la désactivation et le courtage. 

•	 La définition des armes à feu exclut les explosifs et les dispositifs explosifs, et le Protocole ne 
s’applique pas aux transactions entre Etats ou aux transferts d’Etat.  

Les dispositions clés relatives à la législation sur les ALPC comprennent :

•	 Possession d’armes par des civils et des sociétés de sécurité privées – Aucune

•	 Transferts – Art. 5, 8, 10 et 15

•	 Fabricants, distributeurs et armuriers – Art. 3(d), 5, 7, 8(a), 9 et 11

•	 Marquage et tenue de registres – Art. 7 et 8

•	 Armes légères et de petit calibre appartenant à l’Etat – Aucune

Le Protocole sur les armes à feu contient des dispositions relatives à la fabrication, au trafic, au marquage, à la 
tenue de registres, à la désactivation, à la délivrance de permis ou d’autorisation, et au courtage. Il définit en 
outre un éventail de mesures pour le contrôle législatif par les Etats signataires.  

•	 Il est exigé de chaque Etat qu’il développe une législation nationale pour criminaliser la fabrication illicite 
et le trafic des armes à feu de même que le retrait et/ou les modifications au marquage des armes à feu.

•	 Les signataires ont l’obligation de mettre au point des mesures permettant la confiscation, la saisie et 
l’élimination des armes à feu qui ont été fabriquées illégalement ou trafiquées dans l’Etat.

•	 Les Etats ont l’obligation d’établir un système d’enregistrement et de tenir des dossiers du nombre 
d’armes à feu fabriquées illégalement et qui font l’objet d’un trafic illicite dans le pays.

•	 Toutes les armes à feu doivent être marquées au moment de leur fabrication et à l’importation.

•	 Chaque Etat partie doit mettre en place un système de licence ou d’autorisation d’importation et 
d’exportation, et introduire des mesures relatives au transit international pour le transfert d’armes à feu.

Mise en œuvre :

•	 L’Office des Nations Unies contre la drogue et le crime (ONUDC) est la principale agence chargée de 
surveiller la mise en application des dispositions du Protocole sur les armes à feu.  

Texte intégral : http://www.unodc.org/pdf/crime/a_res_55/255e.pdf

Nom de l’instrument : Programme d’action des Nations Unies en vue de prévenir, combattre et éliminer le 
commerce illicite des armes légères sous tous ses aspects, 2001. 

Statut : Juridiquement contraignant. Adopté en juillet 2001.

Parties : Tous les Etats membres des Nations Unies.  

Objectif et source :

•	 Le Programme d’action des Nations-Unies en vue de prévenir, combattre et éliminer le commerce 
illicite des armes légères sous tous ses aspects (Programme d’action des Nations Unies) est un accord 
international central relatif à la prévention et à la réduction du trafic et de la prolifération des ALPC2.

•	 Le Programme d’action des Nations Unies est le premier et le seul accord international relatif au contrôle 
des armes de petit calibre.  

2	  Voir Redbook 2006, p. 23.
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Portée de l’instrument :

Le Programme d’action des Nations Unies :

•	 Définit un ensemble complet de mesures au niveau national, régional et international dans le but de 
prévenir, combattre et éradiquer le commerce illicite des ALPC. 

•	 Etablit un schéma d’action pour les Etats dans les domaines suivants : la prévention et la lutte contre 
la fabrication illicite et le trafic des ALPC ; les contrôles portant sur la fabrication, la possession et 
le transfert des ALPC ; la collecte et la destruction d’armes, la gestion et la sécurité des stocks d’ALPC 
officiels et autorisés, l’échange d’informations et les mesures de renforcement de la confiance ainsi que les 
recommandations spécifiques en matière de contrôle des ALPC dans les régions sortant d’un conflit.3

•	 Ne traite pas de la possession d’ALPC par les civils.

•	 Inclut des dispositions relatives à : l’établissement des organismes de coordination et des points de contact, 
la coopération internationale et régionale et l’échange d’informations, et l’implication de la société civile.

Les dispositions clés relatives à la législation sur les ALPC comprennent :

•	 Possession d’armes par des civils et des sociétés de sécurité privées – Section II (3) et (8)

•	 Transferts – Section II, paragr. 2, 8, 9, 11, 12, 14 et 15

•	 Fabricants, distributeurs et armuriers – Section II, paragr. 2, 3, 7, 8 et 9

•	 Marquage et tenue de registres – Section II, paragr. 7, 8 et 9

•	 ALPC appartenant à l’Etat – Section II, paragr. 9, et 17 à 19

Le Programme d’action des Nations Unies exige des Etats qu’ils :

•	 développent des contrôles législatifs nationaux sur la fabrication illicite et le trafic des ALPC, sur la 
fabrication, les transferts, la collecte et la destruction d’armes ainsi que sur la gestion des stocks d’armes ;

•	 développent une législation et des directives administratives exhaustives visant à faciliter le marquage, la 
tenue de registres et le traçage des ALPC illicites et qu’ils coopèrent pleinement au traçage des ALPC ;

•	 agissent en conformité totale avec les embargos sur les armes du Conseil de sécurité des Nations Unies.

Mise en application :

•	 Les Etats doivent fournir des informations sur la mise en application du Programme d’action au 
Département des affaires de désarmement des Nations Unies (DDA).

•	 Des réunions biennales des Etats ont eu lieu en 2003 et 2005 afin de surveiller la mise en application du 
Programme d’action des Nations Unies. D’autres réunions biennales ont été prévues pour 2008 et 2010.

•	 Une Conférence des Etats parties chargée de l’examen du Programme d’action des Nations Unies a été 
tenue en 2006.

Texte intégral : http://disarmament.un.org/cab/poa.html

Nom de l’instrument : Instrument international permettant aux Etats de procéder à l’identification et au 
traçage rapides et fiables des armes légères et de petit calibre   

Statut : Politiquement contraignant. Adopté par l’Assemblée générale des Nations Unies le 12 octobre, 2005.  

Parties : Tous les Etats membres des Nations Unies. 

Objectif et source :  

•	 Cet instrument vise à permettre aux Etats membres des Nations Unies de procéder à l’identification et au 
traçage des armes légères et de petit calibre illicites et de promouvoir la coopération internationale sur le 
marquage et le traçage des ALPC. 

•	 L’instrument est fondé sur les conclusions du Groupe de travail à composition non limitée chargé de 
négocier un projet d’instrument international visant à permettre aux Etats de procéder à l’identification et 
au traçage rapides et fiables des armes légères et de petit calibre.  

3	  Voir Red Book 2006 p. 25.
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•	 L’instrument appuie le Protocole contre la fabrication et le trafic illicites des armes à feu, de leurs pièces, 
éléments et munitions, additionnel à la Convention des Nations Unies contre la criminalité transnationale 
organisée, en renforçant et en élaborant les exigences sur le marquage et l’enregistrement des informations 
sur les ALPC.  

Portée de l’instrument :

•	 Il prévoit des dispositions détaillées relatives au contrôle et des procédures législatives permettant aux 
Etats de marquer et de tracer efficacement les ALPC illicites.

•	 Tous les Etats membres des Nations Unies sont tenus au plan politique de développer des efforts conjoints 
de coordination et de coopération pour le marquage et le traçage des ALPC illicites.

Les dispositions clés relatives à la législation sur les ALPC comprennent :
•	 Possession d’armes par des civils et des sociétés de sécurité privées – Aucune
•	 Transferts – Section III, art. 8(b) et 12(b)
•	 Fabricants, distributeurs et armuriers – Section III, art. 8(a) et 12(a)
•	 Marquage et tenue de registres – Partie III, art. 7 à 13
•	 ALPC appartenant à l’Etat – Partie III, art. 8(c), et 9 à 12

L’instrument stipule que tous les Etats membres des Nations Unies sont tenus au plan politique d’élaborer et 
d’adopter une législation qui couvre le marquage, la tenue de registres et le traçage des ALPC. L’instrument 
comprend les dispositions suivantes :
•	 Les Etats sont tenus de mettre au point des systèmes de marquage de toutes les ALPC pendant la phase 

de fabrication.
•	 Les Etats peuvent développer leurs propres ensembles de marques, mais ils doivent aviser le Secrétaire 

général des Nations Unies et les autres Etats membres de l’existence de ces marques.
•	 Les Etats sont tenus d’appliquer les exigences du Protocole des Nations Unies sur les armes à feu relatives 

au marquage des ALPC au point d’importation.
•	 L’instrument s’applique tant aux ALPC en possession des civils qu’aux ALPC appartenant à l’Etat, et les 

Etats sont tenus de garantir que toutes les ALPC appartenant à l’Etat portent des marques appropriées.
•	 Les Etats sont tenus de mettre au point un système national de tenue de registres. Les dossiers relatifs à la 

fabrication des ALPC doivent être conservés pour une durée minimale de 30 ans. Tous les autres dossiers 
y compris les dossiers relatifs à l’importation des ALPC doivent être conservés pour une durée minimale  
de 20 ans.

•	 Les Etats doivent élaborer une législation et des procédures administratives pour appuyer la mise en 
application de l’Instrument sur le marquage et le traçage.

Mise en œuvre :
•	 Les Etats doivent s’assurer que les systèmes de marquage et les procédures de tenue de dossiers au niveau 

national sont clairement communiqués aux autres Etats membres dans le but de promouvoir l’échange 
d’informations.

•	 Tous les Etats doivent nommer un Point de contact national assurant la liaison entre les nations 
Etats-nations et tous les Etats membres des Nations Unies pour faciliter et appuyer la mise en application 
de l’Instrument sur le marquage et le traçage au niveau international.

•	 Tous les Etats doivent soumettre tous les deux ans au Secrétaire général des Nations Unies un rapport 
exposant les progrès réalisés concernant la mise en application de l’Instrument sur le marquage et le traçage.

Texte intégral : 
http://disarmament.un.org/cab/docs/International%20instrument%20English.pdf

Nom de l’instrument : Convention sur l’interdiction ou la limitation de l’emploi de certaines armes 
classiques qui peuvent être considérées comme produisant des effets traumatiques excessifs ou comme 
frappant sans discrimination

•	 Protocole I sur les fragments non détectables, 10 octobre 1980 
•	 Protocole II modifié sur l’interdiction ou la limitation de l’emploi des mines, pièges et autres dispositifs, 

10 octobre 1980, modifié en mai 1996 
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•	 Protocole III sur l’interdiction ou la limitation de l’emploi d’armes incendiaires, 10 octobre 1980 
•	 Protocole IV relatif aux armes à laser aveuglantes, 13 octobre 1995
•	 Protocole V relatif aux restes explosifs de guerre, novembre 2003

Statut : Juridiquement contraignant. Entré en vigueur le 10 octobre 1980, amendement à l’Article 1, 
le 21 décembre 2001.

Parties : 105 Etats parties du traité.4

Objectif et source :

•	 La Convention sur les armes conventionnelles et ses protocoles en annexes interdisent ou restreignent 
l’emploi de certains types d’armes conventionnelles (y compris les ALPC) qui peuvent être considérées 
comme produisant des effets traumatiques excessifs ou comme frappant sans discrimination.

Portée de l’instrument :
•	 Le protocole I interdit l’emploi d’armes dont l’effet primaire est de causer des blessures par fragments, ces 

derniers n’étant pas détectés par des rayons X.
•	 Le Protocole II interdit l’emploi inconsidéré de mines, pièges et autres dispositifs.
•	 Le Protocole III Interdit l’emploi de toute arme incendiaire5 conçue principalement pour enflammer des 

objets ou causer des brûlures aux individus. 
•	 Le Protocole IV interdit l’utilisation d’armes au laser conçues spécifiquement, comme unique fonction de 

combat ou comme l’une de leurs fonctions de combat, pour causer une cécité permanente.
•	 Le Protocole V traite des menaces que posent les restes explosifs de guerre pour les civils et les économies 

civiles à la suite d’un conflit. Il prévoit des obligations pour les Etats parties de marquer, d’enregistrer, de 
nettoyer et de détruire les restes explosifs de guerre.

Les dispositions clés relatives à la législation sur les ALPC comprennent :
•	 Possession d’armes par des civils et des sociétés de sécurité privées – Aucune
•	 Transferts – Lorsque des interdictions ou restrictions explicites sur l’emploi de certains types d’arme 

existent, elles impliquent nécessairement une interdiction ou une restriction sur le transfert de ces types 
d’armes particuliers – Protocoles I à IV

•	 Fabricants, distributeurs et armuriers – Aucune
•	 Marquage et tenue de registres – Protocole V
•	 ALPC appartenant à l’Etat – Protocoles I à IV

Mise en œuvre :
•	 La Convention et ses Protocoles en annexe sont soumis à la ratification, l’acceptation et l’approbation des 

signataires. Tout Etat qui n’a pas signé cette Convention peut y avoir accès. 

•	 Les Etats parties peuvent être liés par n’importe quel des protocoles en annexe.

•	 La mise en application du traité est surveillée par le Comité international de la Croix-Rouge.

Texte intégral : http://www.icrc.org/ihl.nsf/INTRO?OpenView 

Nom de l’instrument : Les Principes fondamentaux des Nations Unies relatifs à l’emploi de la force et des 
armes à feu par les forces du maintien de l’ordre

Statut : Politiquement contraignant. Adopté en septembre 1990. 

Parties : Tous les Etats membres des Nations Unies.

Objectif et source :
•	 L’objectif des Principes fondamentaux est d’articuler les considérations fondamentales qui s’appliquent à 

l’emploi de la force et des armes à feu par la police ou autres agents du maintien de l’ordre.

4	 Nombre exact au 25 mars 2008, <http://www.icrc.org/IHL.nsf/(SPF)/party_main_treaties/$File/IHL_and_other_related_ 
Treaties.pdf>.

5	 Les armes incendiaires peuvent prendre la forme, par exemple, de lance-flammes, de fougasses, d’obus, de grenades, de 
mines, de bombes et autres récipients de substances incendiaires.
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•	 Bien que cet instrument ne soit pas juridiquement contraignant, de nombreux Principes fondamentaux 
reflètent les obligations existantes des Etats en vertu de la loi internationale sur les droits de l’homme ainsi 
que dans le contexte du maintien de l’ordre.

Portée de l’instrument :  
•	 Etablit que la police ne doit faire emploi d’une arme à feu qu’en dernier recours et seulement si d’autres 

moyens sont restés sans effet ou sans aucune promesse d’atteindre le résultat prévu.

•	 Tout recours à la force ou aux armes à feu doit être limité et proportionnel à la gravité de l’infraction et à 
l’objectif poursuivi par la police ou l’agent du maintien de l’ordre.

•	 Les principes de nécessité et de proportionnalité sont articulés avec plus de détails, précisant que les 
agents du maintien de l’ordre ne doivent pas utiliser des armes à feu contre des personnes, sauf en 
cas d’autodéfense ou pour défendre d’autres personnes contre une menace imminente de mort ou de 
blessure grave, pour prévenir la commission d’un crime très sérieux impliquant une menace grave à la vie, 
pour arrêter une personne présentant un tel danger et résistant à l’autorité de l’agent de police ou pour 
prévenir sa fuite. En tout état de cause, les armes à feu ne doivent être utilisées que lorsque des moyens 
moins extrêmes sont insuffisants pour atteindre ces objectifs.

•	 L’emploi mortel intentionnel des armes à feu ne doit se produire que lorsqu’il est strictement inévitable 
afin de protéger la vie humaine.

•	 Dans l’éventualité de l’emploi d’une arme à feu, les agents du maintien de l’ordre doivent s’identifier comme 
tels, donner un avertissement clair de leur intention d’utiliser des armes à feu et allouer suffisamment de 
temps pour que cet avertissement soit observé, à moins que des circonstances particulières ne les forcent 
à agir autrement.

•	 Les Directives soutiennent l’exigence de règles et de règlements nationaux pour régir l’emploi des armes 
à feu par les agents des forces du maintien de l’ordre.

•	 Il établit des normes de formation spéciale sur l’emploi des armes à feu, destinée à tous les agents des 
forces du maintien de l’ordre qui doivent porter des armes à feu.

Les dispositions clés relatives à la législation sur les ALPC comprennent :
•	 Possession d’armes par des civils et des sociétés de sécurité privées – Aucune
•	 Transferts – Aucune
•	 Fabricants, distributeurs et armuriers – Aucune
•	 Marquage et tenue de registres – Aucune
•	 ALPC appartenant à l’Etat – Principes 4, 5, 9, 10, 11, 13, 14 et 19

Mise en œuvre :

•	 Les Principes fondamentaux sont surveillés par le Haut-Commissariat aux droits de l’homme des Nations Unies.

Texte intégral : http://www.unhchr.ch/html/menu3/b/h_comp43.htm

Nom de l’instrument : Directives des Nations Unies relatives aux transferts internationaux d’armes

Statut : Politiquement contraignant, accepté par l’Assemblée générale dans A/RES/51/47 B, le 10 décembre 1996.

Parties : Tous les Etats membres des Nations Unies

Objectif et source : 
•	 Les Directives des Nations Unies relatives aux transferts internationaux d’armes établissent à l’intention 

des Etats une orientation pour les transferts internationaux d’armes conventionnelles, y compris les armes 
légères et de petit calibre. 

•	 Les Directives affirment que les restrictions sur les transferts d’armes se trouvent dans les traités 
internationaux, dans les décisions exécutoires adoptées par le Conseil de sécurité sous le Chapitre 6 de la 
Charte des Nations Unies ainsi que dans les principes et objectifs de la Charte. De plus, elles définissent le 
trafic des armes comme couvrant le commerce international des armes conventionnelles, qui est contraire 
aux lois des Etats et/ou à la loi internationale.

•	 Les Directives mettent aussi l’accent sur le besoin de transparence dans les transferts d’armes internationaux.  
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Portée de l’instrument :
•	 Pour rendre exécutoire de telles obligations internationales, les Etats doivent mettre en place et maintenir 

un système efficace de licences d’exportation et d’importation pour les transferts internationaux d’armes 
avec des exigences de documentation complète à l’appui. 

•	 Afin de lutter contre le trafic des armes de combat, les Etats doivent aussi réaliser des efforts pour 
développer et améliorer l’application de normes compatibles dans leurs procédures législatives et 
administratives dans le but de réguler l’exportation et l’importation des armes. 

•	 Il inclut une référence à la réduction de la possibilité de détournement d’armes vers des destinations 
ou des personnes non autorisées, par exemple en exigeant des licences d’importation ou des certificats 
d’utilisation finale/d’utilisateur final vérifiables.

•	 Il détermine un ensemble de critères dont les Etats doivent tenir compte lors du contrôle de leurs 
transferts internationaux d’armes. Cela inclut les principes et objectifs de la Charte des Nations Unies, la 
souveraineté de tous les membres, la non interférence dans les affaires internes des Etats, l’obligation des 
membres de s’abstenir de recourir aux menaces ou à l’emploi de la force, le règlements de conflits par des 
moyens pacifiques, le respect des droits de l’homme et la réaffirmation du droit à l’autodétermination 
pour tous les peuples, conformément à la Charte des Nations Unies.  

Les dispositions clés relatives à la législation sur les ALPC comprennent :
•	 Possession d’armes par des civils et des sociétés de sécurité privées – Aucune
•	 Transferts – Paragr. 7, 8, 14, 26, 33 et 36
•	 Fabricants, distributeurs et armuriers – Aucune
•	 Marquage et tenue de registres – Aucune
•	 Armes légères et de petit calibre appartenant à l’Etat  – Aucune 

Mise en œuvre :
•	 Les Etats doivent mettre en œuvre et maintenir un système national de contrôle du transfert international 

de toutes les armes conventionnelles (y compris les ALPC), conformément à la loi internationale prescrite 
dans les traités internationaux, les décisions exécutoires adoptées par les Conseil de sécurité sous le 
Chapitre 6 et dans les principes et objectifs de la Charte.

2.2 	 Instruments multilatéraux
Nom de l’instrument : Elément initial de l’Arrangement sur le contrôle de l’exportation des armes 
conventionnelles et des biens et technologies à double usage

Statut : Politiquement contraignant. Entré en vigueur le 12 juillet 1996, modifié en décembre 2006.

Parties : 40 Etats participants - Europe, Amériques, Asie, Australie, Nouvelle-Zélande et Afrique du Sud.6

Objectif et source :   
•	 L’Arrangement de Wassenaar (AW)7 a été le premier arrangement international multilatéral sur le contrôle 

des exportations d’armes conventionnelles et de biens et technologies sensibles à double usage, et a été 
élaboré pour promouvoir la transparence, l’échange de points de vue et d’informations ainsi qu’une plus 
grande responsabilité envers les transferts d’armes conventionnelles et biens et technologies à double 
usage, prévenant ainsi les accumulations déstabilisatrices.  

•	 L’AW fournit un mécanisme grâce auquel les Etats échangent des informations sur les exportations d’armes 
et les biens à double usage et conviennent des normes et des procédures communes selon lesquelles ces 
exportations seront effectuées. L’Elément initial établit la base du fonctionnement de l’AW, y compris les 
directives et procédures pour son application.

6	 Les Etats participants à l’Arrangement de Wassenaar sont : Argentina, Afrique du Sud, Allemagne, Australie, Autriche, 
Belgique, Bulgarie, Canada, Croatie, Danemark, Espagne, Estonie, Fédération russe, Finlande, France, Grèce, Hongrie, Irlande, 
Italie, Japon, Lettonie, Lituanie, Luxembourg, Malte, Nouvelle-Zélande, Norvège, Pays-Bas, Pologne, Portugal, République de 
Corée, République tchèque, Roumanie, Royaume-Uni, Slovaquie, Slovénie, Suède, Suisse, Turquie, Ukraine et Etats-Unis

7	  Pour plus de détails sur l’Arrangement de Wassenaar, consulter : http://www.wasssenaar.org
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Portée de l’instrument : Les Etats participants de l’AW chercheront, par le biais de leurs politiques et de leurs 
législations nationales, à garantir que tous les transferts d’armes conventionnelles et de biens et technologies 
sensibles à double usage ne contribuent pas au développement ou à l’amélioration des capacités militaires qui 
compromettent les objectifs de l’AW, et qu’ils ne sont pas détournés dans le but de soutenir de telles capacités. 
L’AW a créé des Listes de bien et technologies à double usage ainsi qu’une Liste de munitions qui contiennent les 
armes et biens couverts par l’AW. Puisque l’AW couvre les armes conventionnelles, il inclut aussi les ALPC.

Les dispositions clés relatives à la législation sur les ALPC comprennent :

•	 Possession d’armes par des civils et des sociétés de sécurité privées – Aucune
•	 Transferts – Partie II, art. 7
•	 Fabricants, distributeurs et armuriers – Aucune
•	 Marquage et tenue de registres – Aucune
•	 Armes légères et de petit calibre appartenant à l’Etat – Aucune

Les Eléments initiaux exigent des Etats participants qu’ils mettent en place une législation et des politiques 
nationales mises en application à la discrétion de chaque Etat pour garantir que les transferts d’armes 
conventionnelles et de biens et technologies sensibles à double usage soient conformes aux objectifs de l’AW.

Les Eléments initiaux exigent des Etats participants, par le biais de leurs propres politiques et législation nationales, 
qu’ils suivent les directives et procédures établies par l’AW lors de la prise de décisions sur les exportations. Ces 
directives et procédures (voir ci-dessous pour plus d’information) sont élaborées dans les documents suivants :
•	 Elements for Objective Analysis and Advice Concerning Potentially Destabilising Accumulations of Conventional 

Weapons ;
•	 Statement of Understanding on Intangible Transferts of Software and Technology ;
•	 Meilleures pratiques concernant les exportations d’armes légères et de petit calibre (ALPC) ;
•	 Eléments pour le contrôle des exportations de systèmes de défense aérienne portatifs (MANPADS) ;
•	 Eléments pour une réglementation efficace du courtage en armes ;
•	 Statement of Understanding on Control of Non-Listed Dual-Use Items.

Mise en œuvre :  
Les directives et procédures indiquées ci-dessus élaborent les détails du fonctionnement de l’AW. Les exigences 
spécifiques de l’AW concernant l’échange d’informations impliquent des notifications semi-annuelles des 
transferts d’armes, couvrant actuellement sept catégories dérivées du Registre des armes classiques des Nations 
Unies. Il est également exigé des Membres qu’ils signalent les transferts ou dénis de transferts de certains articles 
à double usage contrôlés. Le signalement des dénis permet de porter à l’attention des Membres les transferts 
qui peuvent miner les objectifs de l’Arrangement.  

Il est également exigé des Etats participants qu’ils se rencontrent régulièrement à Vienne, au Secrétariat de l’AW 
afin de garantir que les transferts sont effectués de manière responsable et dans l’intérêt de la paix et de la 
sécurité internationales et régionales. Les décisions sont prises par consensus.

Texte intégral : http://www.wassenaar.org/guidelines/GuidelinesDocs/Initial%20Elements.doc

Nom de l’instrument : Recommandations de l’Arrangement de Wassenaar sur les meilleures pratiques 
concernant les exportations d’armes légères et de petit calibre (ALPC) 

Statut :  Politiquement contraignant. Entré en vigueur en décembre 2002.

Parties : 40 Etats participants - Europe, Amériques, Asie, Australie, Nouvelle-Zélande et Afrique du Sud.8

Objectif et source :  
Le but des Directives sur les ALPC est de contrôler la circulation d’ALPC illicites qui posent une menace à la 
paix et la sécurité, en particulier dans les régions où règnent des conflits et tensions. En ce qui concerne le 
Programme d’action des Nations Unies sur les ALPC, le Document de l’OSCE sur les armes légères et de petit 
calibre et d’autres initiatives régionales, ainsi que l’AW par le biais de ces Directives relatives aux ALPC, affirment 
que les Etats participants appliqueront des contrôles stricts sur l’exportation des ALPC ainsi que sur les transferts 

8	  Voir la note 6 ci-dessus pour la liste des Etats participants à l’Arrangement de Wassenaar.
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de technologie liée à leur fabrication, leur mise à l’essai et leur mise à niveau. Les Directives relatives aux ALPC 
sont en phase avec les Eléments initiaux de l’AW et le document de Wassenaar Elements for Objective Analysis and 
Advice Concerning Potentially Destabilising Accumulations of Conventional Weapons.  

Portée de l’instrument : Cet instrument couvre l’exportation, la réexportation et la fabrication sous licence des 
ALPC, en tenant compte d’un certain nombre de critères. En plus des critères d’exportation (présentés ci-dessous), 
l’instrument exige des Etats participants de prendre en compte la gestion des stocks d’armes et les procédures 
de sécurité d’un Etat potentiel, ainsi que les dispositions concernant le marquage, la tenue de registres sur les 
armes de petit calibre et la coopération.

Les dispositions clés relatives à la législation sur les ALPC comprennent :

•	 Possession d’armes par des civils et des sociétés de sécurité privées – Aucune
•	 Transferts – Partie I, art. 1 à 4, partie II, art. 1 à 3
•	 Fabricants, distributeurs et armuriers – Partie I, Art. 4 ; Partie II, Art. 2(a)
•	 Marquage et tenue de registres – Partie III, Art. 2(a) et (c)
•	 ALPC appartenant à l’Etat – Partie II, art 2(b)

Les Directives relatives aux ALPC exigent des Etats participants qu’ils :
•	 garantissent que les principes énoncés dans les Directives relatives aux ALPC sont représentés dans leur 

législation et/ou leur politique nationale sur le contrôle des exportations ;
•	 mettent en application des lois et des procédures administratives adéquates visant à assurer un contrôle strict 

des activités de courtage des ALPC ainsi que des sanctions appropriées pour le commerce illégal des ALPC.

Les Directives relatives aux ALPC exigent de chaque Etat participant, lors de la prise en considération des 
exportations d’ALPC, qu’il tienne compte des questions suivantes :
•	 la nécessité d’éviter les accumulations déstabilisatrices d’armes ;
•	 les situations internes et régionales dans le pays destinataire ou dans les pays avoisinants, à la lumière des 

tensions ou conflits armés existants ;
•	 les antécédents de conformité du pays destinataire en ce qui concerne les obligations et engagements 

internationaux ;
•	 la nature et le coût des armes à transférer en relation avec les circonstances du pays destinataire, y compris 

ses besoins légitimes en termes de sécurité et de défense, et avec l’objectif du détournement minimal de 
ressources humaines et économiques pour l’armement ;

•	 les exigences du pays destinataire lui permettant d’exercer son droit à l’autodéfense individuelle ou collective ;
•	 les besoins légitimes en termes de sécurité nationale du pays destinataire ;
•	 les exigences du pays destinataire lui permettant de participer à des mesures de maintien de la paix ;
•	 le respect des droits de l’homme et des libertés fondamentales et
•	 le risque de détournement ou de réexportation.

De plus, les Directives relatives aux ALPC exigent de chaque Etat participant qu’il évite d’émettre des licences 
d’exportation d’ALPC lorsqu’il estime que ces ALPC risquent :
•	 de supporter au terrorisme ou d’y inciter ;
•	 de menacer la sécurité nationale d’autres Etats ;
•	 d’être détournées ;
•	 de contrevenir aux engagements internationaux ;
•	 de prolonger ou aggraver un conflit armé existant ;
•	 de compromettre la paix, de créer une accumulation excessive ou déstabilisatrice d’armes de petit calibre 

ou de contribuer à l’instabilité régionale ;
•	 d’être contraires aux objectifs des Directives ; d’être revendues, refabriquées sans licence ou réexportées ;
•	 d’être utilisées à des fins de répression ;
•	 d’être utilisées à des fins de violation des droits de l’homme et des libertés fondamentales ;
•	 de favoriser le crime organisé ; et
•	 d’être utilisées à d’autres fins que pour les besoins légitimes en défense et en sécurité du pays destinataire.



146        Guide pratique – Législation sur les ALPC

Mise en œuvre :  Les Directives relatives aux ALPC sont mises en application selon les mêmes structures et procédures 
que l’AW. Voir ci-dessus les dispositions de la mise en application des Eléments initiaux de l’Arrangement de 
Wassenaar sur le contrôle de l’exportation des armes conventionnelles et des biens et technologies à double usage.

Texte intégral :  http://www.wassenaar.org/guidelines/GuidelinesDocs/SALW.doc

Nom de l’instrument : Eléments de l’Arrangement de Wassenaar pour le contrôle des exportations de 
systèmes de défense aérienne portatifs (MANPADS) 

Statut : Politiquement contraignant. Entré en vigueur en décembre 2003.

Parties : 40 Etats participants – Europe, Amériques, Asie, Australie, Nouvelle-Zélande et Afrique du Sud.9

Objectif et source : En réponse à la reconnaissance des effets potentiellement dévastateurs et indiscriminés 
d’une mauvaise utilisation des MANPADS (une sous-catégorie spécifiques des ALPC), en particulier aux mains 
d’intervenants non étatiques ou de groupes terroristes, l’AW a élaboré cet instrument dans le but de resserrer les 
contrôles dans ce domaine.  

Portée de l’instrument :  

L’instrument de l’AW sur les MANPADS concerne les exportations de :

•	 systèmes de missiles sol-air conçus pour être portables, transportés et lancés par un individu et

•	 autres systèmes de missiles sol-air conçus pour être mis en opération et lancés par plusieurs individus 
agissant en équipe et portables par plusieurs individus.

Cela comprend les systèmes complets, les composants, les pièces de rechange, les modèles, les systèmes de 
formation et les stimulateurs, à n’importe quelle fin et par tous les moyens, y compris, l’exportation sous licence, 
la vente, le don, le prêt, la location, la co-fabrication ou l’accord de licence pour la fabrication.

Les dispositions clés relatives à la législation sur les ALPC comprennent :
•	 Possession d’armes par des civils et des sociétés de sécurité privées – Aucune
•	 Transferts – Art. 1.2, 1.3, 2.1, 2.2, 2.3, 2.7, 2.8, 2.9 et 3
•	 Fabricants, distributeurs et armuriers – Aucune
•	 Marquage et tenue de registres – Aucune
•	 Armes légères et de petit calibre appartenant à l’Etat – Aucune

L’instrument de l’AW relatif aux MANPADS exige que les Etats participants appliquent des contrôles stricts sur 
l’exportation des MANPADS, y compris, la mise en place de conditions de contrôle et de critères d’évaluation, en 
établissant un système de licence au cas par cas. De plus, les Etats membres doivent garantir la mise en place de 
dispositions adéquates relatives aux sanctions.

L’instrument sur les MANPADS établit des conditions exigeant que :

•	 les transferts de MANPADS ne soient effectués qu’à des gouvernements étrangers ;

•	 les gouvernements exportateurs faisant partie de l’AW signalent le transfert de MANPADS ; et

•	 que les exportations de MANPADS soient évaluées à la lumière des Eléments initiaux de l’AW.

Les décisions relatives à l’autorisation d’exporter des MANPADS tiendront compte du risque de détournement, 
du risque de transferts non autorisés, de perte, de vol ou d’utilisation à mauvais escient, de même que de 
l’adéquation et de l’efficacité de la sécurité des stocks d’armes du gouvernement acquéreur.

Mise en œuvre : 
L’instrument sur les MANPADS est mis en application selon les mêmes structures et procédures que l’AW. Voir 
ci-dessus les dispositions de la mise en application des Eléments initiaux de l’Arrangement de Wassenaar sur le 
contrôle de l’exportation des armes conventionnelles et des biens et technologies à double usage.

9	  Voir la note 6 ci-dessus pour la liste des Etats participants à l’Arrangement de Wassenaar.
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Texte intégral : http://www.wassenaar.org/guidelines/GuidelinesDocs/MANPADS.doc

Nom de l’instrument : Eléments de l’Arrangement de Wassenaar pour une réglementation efficace du 
courtage en armes 

Statut : Politiquement contraignant. Entré en vigueur en décembre 2003.

Parties : 40 Etats participants – Europe, Amériques, Asie, Australie, Nouvelle-Zélande et Afrique du Sud.10

Objectif et source :  
De manière similaire aux éléments pour le contrôle des exportations de systèmes de défense aérienne portatifs, 
les Eléments de l’Arrangement de Wassenaar pour une réglementation efficace du courtage en armes se centre 
sur un domaine particulier du contrôle des exportations Identifiés comme exigent des contrôles spécialisés. 
Ainsi, l’AW a adopté les Eléments pour le courtage des armes afin d’éviter le contournement des objectifs de 
l’AW et des embargos sur les armes du Conseil de sécurité des Nations Unies. Les Eléments pour le courtage des 
armes ont pour objet de créer un cadre clair pour les activités de courtage licites et d’améliorer la coopération et 
la transparence concernant les activités de courtage d’armes entre les Etats participants.

Portée de l’instrument : 
L’instrument vise à appliquer des contrôles nationaux stricts et exhaustifs sur les activités des courtiers en armes 
conventionnelles (incluant par conséquent les ALPC) par l’introduction et la mise en application de lois et règlements 
adéquats. Ainsi, les demandes de licence pour les activités de courtage doivent être évaluées au cas par cas, 
conformément aux principes et objectifs des Eléments initiaux de l’AW et des autres documents de Wassenaar.

Les dispositions clés relatives à la législation sur les ALPC comprennent :
•	 Possession d’armes par des civils et des sociétés de sécurité privées – Aucune
•	 Transferts – Art. 1 – 5
•	 Fabricants, distributeurs et armuriers  – Aucune
•	 Marquage et tenue de registres – Art. 2
•	 Armes légères et de petit calibre appartenant à l’Etat  – Aucune

Les Eléments pour le courtage des armes exigent des Etats participants qu’ils garantissent l’alignement de leur 
législation et de leurs pratiques nationales avec la politique commune de l’AW relative au courtage des armes. 
Ainsi, les Etats participants doivent :
•	 mettre en place un système national de licence pour les activités de négociation et de passation de 

contrat, de vente, de commerce ou de transfert d’armes et d’équipement militaire connexe d’un pays tiers 
à un autre pays tiers ;

•	 tenir des dossiers sur les individus ou les sociétés qui ont obtenu un permis ; et

•	 mettre en application des dispositions pénales et des mesures administratives adéquates.

Les Etats participants doivent aussi :

•	 mettre en place des contrôles extraterritoriaux des activités de courtage ;

•	 définir les activités de courtage pour y inclure les cas dans lesquels des armes et de l’équipement militaire 
sont exportés depuis leur propre territoire ;

•	 chercher à limiter le nombre de courtiers ; et

•	 mettre en place un registre de courtiers.

Mise en œuvre : 
Les Etats participants feront rapport des progrès réalisés concernant les objectifs des Eléments lors des Plénières 
de l’AW. Cet instrument est mis en application selon les mêmes structures et procédures que l’AW. Voir ci-dessous 
les dispositions de la mise en application des Eléments initiaux de l’Arrangement de Wassenaar sur le contrôle de 
l’exportation des armes conventionnelles et des biens et technologies à double usage.

10	  Voir la note 6 ci-dessus pour la liste des Etats participants à l’Arrangement de Wassenaar.
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Texte intégral : http://www.wassenaar.org/publicdocuments/2003_effectivelegislation.html

Nom de l’instrument : Best Practices to Prevent Destabilising Transfers of Small Arms and Light Weapons 
(SALW) through Air Transport

Statut : Politiquement contraignant. Entré en vigueur en décembre 2007.

Parties : 40 Etats participants - Europe, Amériques, Asie, Australie, Nouvelle-Zélande et Afrique du Sud.11

Objectif et source :

•	 L’instrument de l’AW reconnaît que le transport aérien est l’une des principales voies de dissémination 
illicite des ALPC, en particulier vers des destinations faisant l’objet d’un embargo des Nations Unies sur les 
armes ou impliquées dans des conflits armés. 

•	 Cet instrument établit des directives relatives aux meilleures pratiques actuelles sur le transport des ALPC 
parmi les Etats participants.

Portée de l’instrument :
Les Meilleures pratiques couvrent le transport aérien des ALPC, excluant celles qui sont transportées par un 
avion gouvernemental, militaire ou nolisé par un gouvernement. L’instrument exige des Etats participants 
qu’ils assument la pleine responsabilité du transport par avion gouvernemental, militaire ou nolisé par un 
gouvernement et qu’ils incitent d’autres Etats à assumer la même responsabilité.

Les dispositions clés relatives à la législation sur les ALPC comprennent :
•	 Possession d’armes par des civils et des sociétés de sécurité privées – Aucune
•	 Transferts – Art. 2
•	 Fabricants, distributeurs et armuriers  – Aucune
•	 Marquage et tenue de registres – Aucune
•	 Armes légères et de petit calibre appartenant à l’Etat  – Aucune

Les Meilleures pratiques comprennent :

•	 l’exigence de fournir des informations supplémentaires sur le transport aérien lors de la délivrance d’une 
licence d’exportation d’ALPC, pouvant inclure des informations sur le transporteur aérien et l’agent 
transitaire impliqué dans le transport ; l’enregistrement et le drapeau de l’appareil, l’itinéraire de vol et 
les correspondances prévues, les dossiers de transferts similaires par voie aérienne et la conformité à la 
législation nationale existante et aux accords internationaux relatifs au transport aérien d’armes ;

•	 l’exigence (pour les exportateurs) de fournir des informations sur les certificats de déchargement ou tout 
autre document pouvant vérifier la livraison des ALPC.

Les Meilleures pratiques incluent aussi des dispositions concernant l’échange d’informations sur le transport 
aérien des ALPC avec les autres Etats participants.

Mise en œuvre :
•	 Cet instrument est mis en application selon les mêmes structures et procédures que l’AW.

Texte intégral :  http://www.wassenaar.org/publicdocuments/2007/Best%20Practices%20to%20Prevent%20
Destabilising%20Transferts%20of.doc

Nom de l’instrument :  Document sur les armes légères et de petit calibre de l’Organisation pour la sécurité 
et la coopération en Europe (OSCE)  

Statut : Politiquement contraignant. Entré en vigueur le 24 novembre, 2000.

Parties : 56 Etats participants – Europe, Asie centrale, Caucase et Amérique du Nord.12

11	  Voir la note 6 ci-dessus pour la liste des Etats participants à l’Arrangement de Wassenaar.
12	 Les Etats participants de l’Organisation pour la sécurité et la coopération en Europe sont : Albanie, Allemagne, Andorre, 

Arménie, Autriche, Azerbaïdjan, Bélarus, Belgique, Bosnie-Herzégovine, Bulgarie, Canada, Croatie, Chypre, Danemark, 
Espagne, Estonie, Etats-Unis d’Amérique, ex-République Yougoslave de Macédoine, Fédération de Russie, Finlande, France, 
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Objectif et source : 
Le Document de l’OSCE sur les armes légères et de petit calibre (Document de l’OSCE) a été élaboré par les 
Etats membres de l’OSCE qui reconnaissent que l’accumulation excessive et déstabilisatrice, de même que la 
dissémination non contrôlée des armes légères ont contribué à l’intensité et à la durée de la plupart des conflits 
armés récents, qu’elles menacent et représentent un obstacle à la paix et qu’elles compromettent les efforts visant 
à assurer une sécurité indivisible et exhaustive. Le Document de l’OSCE établit un large ensemble de mesures 
portant sur le contrôle des ALPC envers lesquelles les Etats participants se sont engagés. Le Document de l’OSCE 
met en relation le contrôle des ALPC avec les efforts de plus grande portée de l’OSCE envers l’avertissement 
précoce, la prévention des conflits, la gestion des crises et la réhabilitation post-conflit.

Portée de l’instrument : 
Les Etats participants conviennent de dégager des normes, principes et mesures couvrant : la fabrication, le 
marquage et la tenue de registres, les critères de contrôle des exportations, la gestion des stocks d’armes, la 
réduction des surplus et leur destruction, et la transparence.

Les dispositions clés relatives à la législation sur les ALPC comprennent :
•	 Possession d’armes par des civils et des sociétés de sécurité privées – Aucune
•	 Transferts – Section II (C) et section III (A).
•	 Fabricants, distributeurs et armuriers – Section II, A, B(1) et C
•	 Marquage et tenue de registres – Section II, B(1) et (2), C, section III, B(7) et C(2)

•	 Armes légères et de petit calibre appartenant à l’Etat – Section II, B(2) ; section IV, C(1) et (2)

En particulier, le Document de l’OSCE établit des normes, principes et mesures couvrant :
•	 la fabrication, le marquage et la tenue de registres ;
•	 les critères communs d’exportation et de contrôle des exportations, lesquels comprennent :

	 la mise en place de procédures communes d’importation, d’exportation et de transit ;
	 la mise en place de documentation commune sur les importations, exportations et le transit, 

comme la délivrance de certificats authentifiés d’utilisateur final ;
	 la mise en place de contrôles communs sur le courtage des armes ;
	 l’amélioration de la coopération en matière d’exécution de la loi et
	 l’échange d’informations sur les mesures de transparence.

•	 la gestion des stocks d’armes, la réduction des surplus et leur destruction, qui comprennent :
	 l’établissement d’indicateurs de surplus ;
	 la mise en place de règles visant à améliorer la gestion et la sécurité des stocks d’armes ;
	 la mise en place de règles pour la destruction et la désactivation ;
	 la prestation d’une assistance financière et technique ;
	 l’établissement de mesures de transparence.

Mise en œuvre : 
Dans le but de guider la mise en application et d’élaborer les dispositions du Document de l’OSCE, un Manuel des 
meilleures pratiques relatives aux armes légères et de petit calibre a été rédigé (voir ci-dessous). Un Document 
de l’OSCE sur les stocks de munitions d’armes conventionnelles a été rédigé, établissant pour les Etats de l’OSCE 
des normes modèles à appliquer lorsqu’il s’agit de déterminer si des stocks d’armes sont des surplus et s’ils sont 
complètement sécurisés.13 De plus, une Décision de l’OSCE portant sur les Eléments standards des certificats 
d’utilisateur final et des procédures de vérification des exportations d’ALPC a été adoptée.14 Elle vise à définir et 

Géorgie, Grèce, Hongrie, Irlande, Islande, Italie, Kazakhstan, Kirghizistan, Lettonie, Liechtenstein, Lituanie, Luxembourg, 
Malte, Moldavie, Monaco, Monténégro, Norvège, Ouzbékistan, Pays-Bas, Pologne, Portugal, République slovaque,  
République tchèque, Roumanie, Royaume-Uni, Saint-Marin, Saint-Siège, Serbie, Slovénie, Suède, Suisse, Tadjikistan,  
Turquie, Turkménistan et Ukraine.

13	 Le Document de l’OSCE sur les stocks de munitions d’armes classiques concerne directement le contrôle des ALPC. Sa 
pertinence directe à l’élaboration de la législation sur les ALPC est toutefois limitée, car il porte principalement sur les  
procédures pratiques d’évaluation et de gestion des stocks de munitions et non sur le cadre réglementaire. Pour plus de 
détails et pour avoir accès au texte intégral du Document : http://www.osce.org/documents/fsc/2003/11/1379_en.pdf

14	 Le texte intégral de la Décision de l’OSCE sur les Eléments standard des certificats d’utilisateur final et les procédures de 
vérification des exportations d’ALPC est disponible sur : http://www.osce.org/documents/fsc/2004/11/3809_en.pdf   
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à guider la mise en application du Document de l’OSCE sur les dispositions relatives aux ALPC, afin de garantir 
que les licences d’exportation d’ALPC ne sont émises qu’à la réception d’un certificat d’utilisateur final valide. 
Ainsi, la Décision de l’OSCE sur les certificats d’utilisateur final définit les informations détaillées qui doivent 
être incluses sur un certificat d’utilisateur final ainsi que les procédures qui doivent être suivies pour vérifier le 
certificat d’utilisateur final.

De plus, en tant que partie intégrante du Document de l’OSCE, les Etats participants conviennent : 

•	 d’établir une liste des points de contact chargés, dans les délégations auprès de l’OSCE et dans les 
capitales, des questions portant sur les armes de petit calibre ;

•	 d’examiner régulièrement la mise en application des règles, principes et mesures dans le Document, et 
de convoquer au besoin des réunions d’experts nationaux sur les armes de petit calibre et

•	 d’examiner régulièrement la portée et le contenu de ce document.

Texte intégral : http://www.osce.org/documents/fsc/2000/11/1873_en.pdf

Nom de l’instrument : Manuel des meilleures pratiques relatives aux armes légères et de petit calibre de 
l’Organisation pour la sécurité et la coopération en Europe (OSCE)

Statut : Directives de recommandation. Adopté en juillet 2003.

Parties : 56 Etats participants – Europe, Asie Centrale, Caucase et Amérique du Nord.15

Objectif et source : 
La Manuel de l’OSCE a été préparé dans le but d’aider les Etats participants à mettre en application le Document 
de l’OSCE sur les ALPC.  

Portée de l’instrument : 
Le Manuel couvre les meilleures pratiques relatives aux ALPC, telles qu’établies dans le Document de l’OSCE sur 
les ALPC. La Manuel contient 8 guides distincts :
•	 Guide I sur les contrôles nationaux sur la fabrication
•	 Guide II sur le marquage, la tenue de registres et le traçage
•	 Guide III sur les procédures nationales de gestion et de sécurité des stocks
•	 Guide IV sur le contrôle national des activités de courtage
•	 Guide V sur le contrôle des exportations
•	 Guide VI sur la définition et les indicateurs de surplus
•	 Guide VII sur les procédures nationales de destruction
•	 Guide VIII concernant les armes légères et de petit calibre dans le cadre des processus de désarmement, 

démobilisation et réinsertion (DDR)

Les dispositions clés relatives à la législation sur les ALPC comprennent :

•	 Possession d’armes par des civils et des sociétés de sécurité privées – Aucune

•	 Transferts – Guide IV des meilleures pratiques (Courtage), sections II, IV et V ; Guide V des meilleures 
pratiques (Contrôle des exportations), sections III et IV.

•	 Fabricants, distributeurs et armuriers – Guide I des meilleures pratiques (Fabrication), sections III, IV et 
V ; Guide II des meilleures pratiques (Marquage, tenue de registres et traçage), sections III et IV.

•	 Marquage et tenue de registres – Guide I des meilleures pratiques (Fabrication), sections IV et V ; Guide 
II des meilleures pratiques (Marquage, tenue de registres et traçage), sections III, IV et V ; Guide IV des 
meilleures pratiques (Courtage), section IV

La Décision de l’OSCE sur les certificats d’utilisateur final contient des informations détaillées à ce sujet. Dans la plupart des 
circonstances, ces détails sont plus susceptibles d’être contenus dans les règlements et procédures administratives  
subséquents de la législation, plutôt que dans le texte de loi.

15	 Voir la note 12 ci-dessus pour la liste des Etats participants à l’Organisation pour la sécurité et la coopération en Europe.
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•	 Armes légères et de petit calibre appartenant à l’Etat – Guide des meilleures pratiques II - (Marquage, 
tenue de registres et traçage), section IV. Guide des meilleures pratiques VI (Définition et indicateurs d’un 
surplus), section III.

Le Manuel couvre un large éventail de questions contenues dans le Document de l’OSCE. Il concerne en 
partie, comme il a été souligné plus haut, des questions de législation, mais couvre aussi un large éventail de 
questions institutionnelles et procédurales. En tant qu’instrument de recommandation, le Manuel sert de guide 
à l’établissement de politiques nationales par les Etats participants et vise à favoriser des normes supérieures de 
pratique parmi les Etats participants.

Le Manuel couvre en particulier :
•	 Le Guide I sur la fabrication, qui contient des dispositions portant sur : les exigences et conditions de 

licence, les organismes d’autorisation, le processus de licence (y compris la validité, le renouvellement, la 
révocation et le refus de licences) et les contrôles relatifs au processus de fabrication.

•	 Le Guide II sur le marquage et la tenue de registres, qui contient des dispositions portant sur : les types et 
choix du moment du marquage (fabrication, importation et attribution), choix du moment de la tenue de 
registres et contenu des informations enregistrées, établissement des registres, et échantillon de données 
d’enregistrement.

•	 Le Guide IV sur le courtage, qui contient des dispositions portant sur : les définitions des courtiers et 
des activités de courtage, les activités de courtage faisant l’objet d’une licence, les critères et procédures 
de délivrance de licence, le domaine d’application des contrôles de courtage (juridiction territoriale et 
extraterritoriale), l’enregistrement des courtiers et la nécessité de documents d’utilisation finale.

•	 Le Guide V sur les contrôles des exportations, qui contient des dispositions portant sur : la portée des 
contrôles (exportations et transit), le processus et les conditions de délivrance de licence, l’établissement 
de critères détaillés de délivrance de licence, l’exigence d’un certificat d’utilisateur final, et les conditions 
de la réexportation.

•	 Le Guide VI sur la définition et l’identification des surplus, qui contient des dispositions portant sur : 
l’établissement d’une entité/agence chargée d’identifier les surplus.

Mise en œuvre :  
En tant qu’élément du Document de l’OSCE, les mêmes dispositions de mise en application s’appliquent au 
Manuel (voir ci-dessus). De plus, la plus grande partie du Manuel est centrée sur les questions de structures, 
d’institutions et de procédures de mise en application. Des recommandations, des procédures et des glossaires 
sont présentés dans le Manuel afin d’aider les Etats participants à mettre en application leurs obligations en 
vertu des documents pertinents de l’OSCE.  

Texte intégral : http://www.osce.org/fsc/item_11_13550.html

Nom de l’instrument : Principes de l’OSCE relatifs au contrôle du courtage des armes légères et de petit 
calibre  

Statut : Politiquement contraignant. Entré en vigueur le 24 novembre, 2004.

Parties : 56 Etats participants - Europe, Asie Centrale, Caucase et Amérique du Nord.16

Objectif et source :  
Comme pour le Manuel de l’OSCE des meilleures pratiques relatives aux armes légères et de petit calibre, les 
Principes de l’OSCE relatifs au contrôle du courtage des armes légères et de petit calibre (Principes de l’OSCE 
relatifs au courtage) définissent un engagement particulier du Document de l’OSCE sur les ALPC. L’objectif des 
Principes de l’OSCE relatifs au courtage est de contrôler le courtage des armes afin d’éviter le contournement 
des sanctions adoptées par les Nation Unies ou l’OSCE, ou d’autres accords relatifs aux contrôles des armes de 
petit calibre ou accords de non-prolifération, de minimiser le risque de détournement des ALPC sur les marchés 
illégaux et de renforcer les contrôles sur les exportations d’ALPC.

16	 Voir la note 224 ci-dessus pour la liste des Etats participants à l’Organisation pour la sécurité et la coopération en Europe.
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Portée de l’instrument :  
Les Etats participants s’efforcent de garantir que leur législation nationale actuelle ou future sur le courtage des 
armes est en conformité avec les dispositions et les principes énoncés dans cet instrument. Il couvre les activités 
de courtage, y compris les transactions de négociation ou d’arrangement de tous les articles auxquels il est fait 
référence dans le Document de l’OSCE sur les ALPC d’un pays quelconque vers un autre pays.  

Les dispositions clés relatives à la législation sur les ALPC comprennent :
•	 Possession d’armes par des civils et des sociétés de sécurité privées – Aucune
•	 Transferts – Section I, partie 2 ; section II, parties 1 à 4 ; section III, parties 1 à 2 ; et section IV, parties 1 à 2
•	 Fabricants, distributeurs et armuriers  – Aucune
•	 Marquage et tenue de registres – Section III, paragr. 2. Section IV, paragraphe 1
•	 Armes légères et de petit calibre appartenant à l’Etat – Aucune

Les Principes de l’OSCE relatifs au courtage exigent des Etats participants qu’ils se conforment à ses normes, ses 
principes et ses mesures. Ainsi, les Etats participants :
•	 prendront toutes les mesures nécessaires pour contrôler les activités de courtage exercées sur leur territoire ;
•	 établiront un cadre juridique clair relatif aux activités de courtage licites ;
•	 exigeront une licence ou une obligation écrite autorisée par les autorités compétentes des Etats 

participants pour toutes les activités de courtage ;
•	 tiendront des registres pour une durée minimale de 10 ans de toutes les licences ou autorisations écrites 

émises ; et
•	 établiront des sanctions adéquates, y compris des sanctions pénales, afin de garantir que les contrôles 

sont appliqués de manière efficace.

Les Etats participants doivent aussi :
•	 considérer le contrôle des activités de courtage exercées à l’extérieur de leur territoire par des courtiers 

résidents de leur nationalité ou par des courtiers établis dans leur territoire ;
•	 élargir leur législation pour inclure les cas où les ALPC sont exportées de leur propre territoire, ou pour 

exempter de leurs propres obligations en matière d’octroi de licence les activités de courtages liées au 
transfert de tels articles vers ou depuis un Etat participant ; 

•	 exiger des courtiers qu’ils obtiennent une autorisation écrite pour agir à titre de courtier ; et
•	 mettre en place un registre de courtiers en armes.

Mise en œuvre : 
En tant qu’élément du Document de l’OSCE, les mêmes dispositions de mise en application s’appliquent au 
Manuel (voir ci-dessus). De plus, les Principes de l’OSCE relatifs au courtage stipulent que les Etats participants 
considéreront, conformément à la législation nationale, l’établissement d’un système d’échange d’informations 
sur les activités de courtage, s’il y a lieu. Les informations qui peuvent être considérées pourraient inclure, 
notamment, les domaines suivants : législation, courtiers enregistrés et registres de courtiers (s’il y a lieu), refus 
de demande d’enregistrement et de demandes de licence (s’il y a lieu).

 Texte intégral : http://www.osce.org/documents/fsc/2004/11/3833_en.pdf

Nom de l’instrument : Loi arabe type sur les armes, munitions, explosifs et matières dangereuses17

Statut : Recommandation. Adopté en 2002.

Parties : Etats membres de la Ligue des Etats arabes

Objectif et source : 
Développé sous les auspices de la Ligue des Etats Arabes, la loi type fournit un modèle que les Etats arabes 
peuvent utiliser lors de l’examen et de l’élaboration de nouvelles lois sur le contrôle des ALPC.

Portée de l’instrument :  
La loi type concerne les ALPC d’une façon générale, fournissant une distinction réglementaire primaire entre les 

17	 Les informations fournies aux présentes sont tirées de la traduction non officielle du texte original en arabe. Ainsi, cette 
section fournit un aperçu indicatif de son contenu, mais les lecteurs doivent consulter le texte original en arabe pour vérifier 
les informations fournies aux présentes.
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armes militaires et individuelles (les définitions sont aussi fournies pour les armes de chasse, les reliques et les 
armes d’entraînement. La loi type couvre aussi les explosifs et, sous cette catégorie, le contrôle des feux d’artifice 
et des pétards. Les questions couvertes avec le plus de détails dans la loi type concernent la possession d’armes 
par des civils, les transferts, les fabricants, les distributeurs et les armuriers. La loi type ne fait pas référence au 
marquage des ALPC et ne mentionne la tenue de registres qu’en ce qui concerne le maintien de journaux par les 
personnes titulaires d’une licence leur permettant de transférer, de fabriquer et de faire le commerce des ALPC.

Les dispositions clés relatives à la législation sur les ALPC comprennent :
•	 Possession d’armes par des civils et des sociétés de sécurité privées – Art. 2, 6 à 12, 15, 18, 23 à 25, 29, 

31 à 35 et 38 à 40
•	 Transferts – Art. 2, 4, 9, 13, 15, 22 à 25, 30 à 34, 37 et 40
•	 Fabricants, distributeurs et armuriers – Art. 2 à 5, 9, 14, 23 à 26, 28, 30 à 34, 37, 40, 42 et 43
•	 Marquage et tenue de registres – Art. 30
•	 Armes légères et de petit calibre appartenant à l’Etat – Art. 6, 16, 17 et 36

La loi type établit des mesures, y compris :
•	 Un système de délivrance de licence pour la fabrication, la possession, l’importation, l’exportation, le 

transport, la réparation et le commerce des ALPC.
•	 L’interdiction de fabrication, la possession, l’importation, l’exportation, le transport, la réparation et le 

commerce d’armes militaires par des autorités non gouvernementales.
•	 Des dispositions relatives au contrôle des explosifs, des feux d’artifice et des pétards.
•	 Des exigences d’obtention de licence comprenant : être un ressortissant ou un résident, être âgé de plus 

de 21 ans et être sain de corps et d’esprit, ne pas avoir certaines condamnations au criminel, ne pas être 
sans abri, ne pas s’être vu refuser le droit de résidence dans un pays ; fournir la preuve de ses qualifications 
professionnelles.

•	 Des conditions relatives à : la durée de la licence (2 ans), les quantités d’armes (1 carabine, 1 fusil, 2 armes 
de chasse) et les munitions permises.

•	 Des restrictions sur la fabrication, le transport et le commerce des ALPC et
•	 Des sanctions et pouvoirs exécutoires.

Mise en œuvre :  – 

Texte intégral : http://www.international.gc.ca/informalmeetinggeneva2007/arab-model-law-en.asp (Traduction 
anglaise non officielle)

2.3	 Instruments régionaux 

2.3.1 Afrique
Nom de l’instrument : Organisation de l’Unité Africaine - Déclaration de Bamako sur une position africaine 
commune concernant la prolifération, la circulation et le trafic illicites des ALPC, 2000.  

Statut : Politiquement contraignant. Accord du 1er décembre 2000. 

Parties : Tous les Etats membres de l’Organisation de l’Unité Africaine et de l’Union Africaine.18

Objectif et source : 
La Déclaration de Bamako, adoptée préalablement à la conférence des Nations Unies sur les ALPC organisée 
en juillet 2001, avait pour objectif de présenter une réponse unifiée face aux défis auxquels font face les pays 

18	 Les Etats membres faisant partie de l’Organisation de l’Unité Africaine (devenue l’Union Africaine en 2002) sont les suivants : 
Afrique du Sud, Algérie, Angola, Bénin, Botswana, Burkina Faso, Burundi, Cameroun, Cap Vert, Congo (République du), Côte 
d’Ivoire, Djibouti, Egypte, Erythrée, Ethiopie, Gabon, Gambie, Ghana, Guinée, Guinée Bissau, Guinée équatoriale, Kenya, 
Lesotho, Libéria, Namibie, Niger, Nigeria, Ouganda, République Arabe Sahraouie, République de Centre Afrique, République 
démocratique du Congo, Rwanda, Sao Tomé-et-Principe, Sénégal, Seychelles, Sierra Leone, Somalie, Soudan, Swaziland, 
Tchad, Tanzanie, Togo, Tunisie, Zambie et Zimbabwe.
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africains et de définir les priorités dans le cadre du programme d’action de contrôle des ALPC. A ce titre, une 
position africaine commune sur la prolifération, la circulation et le trafic des ALPC a été établie se basant sur les 
accords régionaux conclus entre les pays d’Afrique de l’Est et d’Afrique de l’Ouest contenus dans la Déclaration 
de Nairobi et la Déclaration du moratoire de la CDEAO, respectivement (voir paragraphes ci-dessous pour plus 
de détails sur ses initiatives).

Portée de l’instrument : 
La Déclaration de Bamako présente un exposé détaillé des multiples défis que pose la prolifération incontrôlée 
des ALPC (armes légères et de petit calibre) en Afrique, identifie les différents problèmes clés à résoudre, sollicite 
la coopération des Etats membres en vue de coordonner les efforts pour trouver des solutions au problème des 
ALPC et exhorte la communauté internationale à soutenir leurs efforts.

Les dispositions clés relatives à la législation sur les ALPC comprennent :
•	 Possession d’armes par des civils et des sociétés de sécurité privées – Section 3(iii)
•	 Transferts – Section 3 (iii), (vi) et (vii)
•	 Fabricants, distributeurs et armuriers  – Section 3 (iii) et (vii)
•	 Marquage et tenue de registres – Aucune
•	 Armes légères et de petit calibre appartenant à l’Etat  – Aucune

La Déclaration de Bamako étant avant tout un appel à l’action commune face aux problèmes cruciaux que 
posent les ALPC, de par sa nature même, elle n’inclut aucun détail sur les dispositions envisagées dans le cadre 
de la législation sur les ALPC. Des références pertinentes à la législation ont, néanmoins, été faites dans les 
domaines suivants :

•	 l’adoption d’une législation visant à solutionner les problèmes liés aux armes légères en criminalisant 
toute violation aux mesures législatives relatives à la fabrication et au trafic illicites ainsi qu’à la possession 
illégale d’ALPC ;

•	 l’adoption d’une législation nationale permettant de faire obstacle aux violations des embargos décrétés 
par les Nations Unies ; et 

•	 le contrôle des transferts d’armes.

Mise en œuvre : 
Les dispositions adoptées par la Déclaration de Bamako ont été reprises en compte et complétées dans le cadre 
d’un certain nombre de déclarations régionales, de protocoles et de conventions subséquentes, notamment 
le Protocole des ALPC, le Protocole de Nairobi et la Convention de la Communauté économique des Etats de 
l’Afrique de l’Ouest (CDEAO) (voir paragraphe ci-dessous pour plus de détails). Des rencontres continentales 
sur les ALPC ont été organisées afin de discuter des questions concernant le contrôle des ALPC et de la mise en 
place des mesures depuis la signature de la Déclaration de Bamako. Dans cet objectif, l’Union Africaine a créé 
une unité d’armes légères afin de veiller à la mise en œuvre des dispositions.

Texte intégral : http://www.globalpolicy.org/security/smallarms/regional/bamako.htm

Nom de l’instrument : Communauté de développement de l’Afrique australe (SADC) – Déclaration 
concernant les armes à feu, les munitions et autres matériels connexes  

Statut : Politiquement contraignant. Accord signé le 9 mai 2001.

Parties : Etats membres de la Communauté de développement de l’Afrique australe.19

Objectif et source : 
La Déclaration de la Communauté de développement de l’Afrique australe (SADC) identifie les différents défis 
que pose la prolifération incontrôlée des ALPC en Afrique du Sud et engage les Etats membres de la SADC à 
prendre une série de mesures aussi bien sur le plan national que sur le plan régional afin de mettre au point des 

19	 Les Etats membres faisant partie de la Communauté de Développement d’Afrique australe (SADC) sont les suivants : Angola, 
Botswana, République démocratique du Congo, Lesotho, Malawi, Maurice, Mozambique, Namibie, Seychelles, Afrique du 
Sud, Swaziland, Tanzanie, Zambie et Zimbabwe.
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solutions efficaces aux problèmes soulevés. La Déclaration engage ses signataires à s’accorder sur et développer 
un protocole régional juridiquement contraignant relatif au contrôle des armes légères, des munitions et autres 
matériels connexes et établir les fondations afin de conclure le Protocole de la SADC sur le contrôle des armes à 
feu (voir paragraphe ci-dessous pour plus de détails). 

Portée de l’instrument : La Déclaration de la SADC couvre un ensemble de mesures de contrôle des ALPC portant sur les 
capacités opérationnelles, les initiatives de sensibilisation, l’échange des informations ainsi que sur la législation. 

Les dispositions clés relatives à la législation sur les ALPC comprennent :
•	 Possession d’armes par des civils et des sociétés de sécurité privées – Texte principal (numéros de 

paragraphes non disponibles)
•	 Transferts – Texte principal (numéros de paragraphes non disponibles)
•	 Fabricants, distributeurs et armuriers – Texte principal (numéros de paragraphes non disponibles)
•	 Marquage et tenue de registres – Texte principal (numéros de paragraphes non disponibles)
•	 Armes légères et de petit calibre appartenant à l’Etat – Texte principal (numéros de paragraphes non 

disponibles)

La Déclaration de la SADC engage ses signataires à examiner et réviser, si nécessaire, leur législation nationale 
afin de renforcer les contrôles dans les différentes régions concernant les activités suivantes :
•	� l’interdiction totale de la possession d’ALPC par des civils ; 
•	� l’enregistrement centralisé de toute arme détenue par des civils ; 
•	� le contrôle de la fabrication, de l’importation, de l’exportation, du transfert, de la possession et de 

l’utilisation de toute ALPC ;
•	 l’application efficace de dispositions concernant le marquage normalisé des ALPC lors de la fabrication, 

l’importation et l’exportation ; 
•	 le renforcement d’une réglementation du courtage des armes à feux ;
•	 l’application de sanctions en cas de violations d’embargos décrétés par les Nations Unies ; 
•	 le renforcement du contrôle des armes à feu appartenant à l’Etat partie ; et 
•	 l’adoption d’une politique nationale coordonnée afin d’assurer la destruction par l’Etat de toute arme à 

feu confisquée ou non enregistrée ;

Mise en œuvre : 
Le Secrétariat de la SADC est chargé de coordonner la mise en œuvre de la Déclaration de la SADC. La Déclaration 
de la SADC contient des dispositions spécifiques centrées sur l’échange d’informations et la coopération afin de 
faciliter leur mise en œuvre. 

Texte intégral : http://www.smallarmssurvey.org/source_documents/Regional%20fora/Africa/SADCdecl090301.pdf

Nom de l’instrument : Communauté de développement d’Afrique australe (SADC) - Protocole relatif au 
contrôle des armes à feux, des munitions et d’autres matériels connexes.   

Statut : Juridiquement contraignant. Signé en août 2001 et mis en vigueur en novembre 2004. 

Parties : Etats membres de la Communauté de développement d’Afrique australe.20 

Objectif et source : 
Le Protocole de la SADC énonce en détails les engagements relatifs aux armes à feu, munitions et autres 
matériels connexes auxquels les signataires de la Déclaration de la SADC ont adhéré en mars 2001, sous la forme 
d’un Protocole régional à caractère juridiquement contraignant. Le Protocole a été rédigé par l’Organisation 
de Coopération des Commissaires des Polices d’Afrique australe (SARPCCO) et représente un élément central 
du processus régional associé au contrôle des armes légères. Le Protocole de la SADC engage ses signataires à 
appliquer un ensemble de mesures communes afin de lutter efficacement contre le problème de la prolifération 
incontrôlée des armes légères dans les sous-régions et, à cette fin, les appelle à procéder à la codification de la 
législation nationale.

20	 Les Etats membres faisant partie de la Communauté de développement d’Afrique australe (SADC) sont les suivants : Angola, 
Botswana, République démocratique du Congo, Lesotho, Malawi, Maurice, Mozambique, Namibie, Seychelles, Afrique du 
Sud, Swaziland, Tanzanie, Zambie et Zimbabwe. A ce jour, douze Etats membres ont ratifié le Protocole. 
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Portée de l’instrument : 
Le Protocole de la SADC couvre un ensemble de mesures et dispositions relatives à la lutte contre la prolifération 
des ALPC dans la sous-région. Il définit les grandes lignes des mesures législatives relatives au contrôle des 
ALPC qui seront incorporées dans la législation nationale, répond aux problèmes stratégiques concernant 
les capacités opérationnelles et recommande l’application de mesures de contrôle réalistes et concrètes en 
soulignant l’importance des initiatives de sensibilisation, de la collecte d’armes et de l’échange des informations. 
Les signataires sont également encouragés à devenir parties à d’autres instruments internationaux relatifs aux 
contrôles des ALPC.  

Les dispositions clés relatives à la législation sur les ALPC comprennent :
•	 Possession d’armes par des civils et des sociétés de sécurité privées – Articles 5 (1), (3(a)), (3(b)), (3(e)), 

(3(i)), (3(j)), (3(k)), (3(l)) et 7
•	 Transferts –Articles 5 (1), (2), (3 (c), (g), (l) et (m)) ; 8 et 9
•	 Fabricants, distributeurs et armuriers – Articles 5 (1), (3(e)), (3(g)), (3(k)), (3(l)) et 9
•	 Marquage et tenue de registres – Articles 5 (3(d)), (3(g)) ; 6(b) ; 7 et 9
•	 Armes légères et de petit calibre appartenant à l’Etat – Articles 8, 10 et 11

Le Protocole de la SADC demande expressément aux Etats parties d’encourager l’harmonisation sur le plan 
régional des mesures législatives et recommande d’inclure des dispositions relatives à la législation nationale, 
exhortant les Etats à :  

•	 évaluer les mesures de contrôle des procédures nationales existantes et définir les critères d’admissibilité 
autorisant la possession d’armes à feu par des civils, et notamment, limiter le nombre d’armes légères 
qu’une seule personne est en droit de posséder, interdire la possession d’armes légères par des civils, 
établir des critères portant sur les conditions d’entreposage sécurisé, instaurer des tests d’aptitude 
à manier une arme et imposer des restrictions aux droits des propriétaires de renoncer au contrôle, à 
l’utilisation et à la possession d’armes légères ;

• 	exercer le contrôle effectif de la fabrication, la possession et l’utilisation des ALPC ; 

• 	assurer le marquage et l’identification normalisés des armes à feu lors de la fabrication, de l’importation et 
de l’exportation ; 

• 	incorporer des dispositions prévoyant la saisie, la confiscation et la renonciation au profit de l’Etat de 
toutes les ALPC ; 

• 	établir des dispositions interdisant la mise en gage et en nantissement des ALPC ; 

•	 établir des dispositions réglementant les activités de courtage d’armes à feu dans les territoires des 
Etats parties ; 

•	 développer et maintenir des bases de données informatisées où seront listées toutes les armes à feu 
enregistrées et les informations concernant les détenteurs d’armes à feu et commerçants d’armes ainsi 
que les armes appartenant à l’Etat ; et

•	 renforcer la coopération entre les Etats parties afin de promouvoir le développement de mécanismes 
et mesures communes sur le marquage et le traçage des armes à feu lors de la fabrication et/ou de 
l’importation.  

Mise en œuvre : 
Le Protocole de la SADC prévoit d’établir un comité chargé de superviser la mise en œuvre des dispositions 
adoptées. La responsabilité globale de la mise en œuvre du Protocole de la SADC incombe au Secrétariat de 
la SADC en collaboration avec l’Organisation de Coopération des Commissaires des Polices d’Afrique australe 
(SARPCCO) mandaté pour mettre en œuvre la stratégie opérationnelle du Protocole. 
Texte intégral : http://www.smallarmsnet.org/docs/saaf09.pdf

Nom de l’instrument : Déclaration de Nairobi sur le problème de la prolifération des ALPC illicites dans la 
Région des Grands Lacs et la Corne de l’Afrique.   

Statut : Politiquement contraignant. Accord signé le 15 Mars 2000.
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Parties : 12 Etats de la Région des Grands Lacs et la Corne de l’Afrique.21 

Objectif et source : 
La Déclaration de Nairobi identifie les défis posés par la prolifération incontrôlée des ALPC en Afrique de l’Est et 
constitue également une déclaration d’engagement politique par les signataires à agir et prendre les dispositions 
nécessaires afin d’apporter des réponses globales aux problèmes prioritaires. La Déclaration de Nairobi avait 
pour objectif de compléter les discussions engagées au plan national et international par l’Organisation de 
l’Unité Africaine et l’Organisation de l’Union Africaine qui devaient aboutir à l’adoption de la Déclaration de 
Bamako et du Programme d’action des Nations Unies (voir paragraphes ci-dessus). Le Protocole de Nairobi pour 
la prévention, le contrôle et la réduction des armes légères et de petit calibre dans le Région des Grands Lacs et la 
Corne de l’Afrique, un protocole juridiquement contraignant, émane directement de la Déclaration de Nairobi. 

Portée de l’instrument : La Déclaration de Nairobi élabore les grandes lignes d’une approche globale dans la 
lutte contre la prolifération des armes illicites de petit calibre. Les Etats parties qui ont adopté la Déclaration 
se sont engagés à renforcer leur législation nationale sur les armes à feu et à promouvoir au plan régional des 
réponses communes à ces problèmes. Elle souligne, entre autres, l’importance du partage des informations, 
du développement de la capacité opérationnelle, de l’établissement de structures et mécanismes coordonnés, 
des dispositions en matière d’assistance et de coopération internationales, de la sensibilisation ainsi que des 
mesures législatives appropriées. 

Les dispositions clés relatives à la législation sur les ALPC comprennent :
•	 Possession d’armes par des civils et des sociétés de sécurité privées – Section (iv)
•	 Transferts – Section (iv)
•	 Fabricants, distributeurs et armuriers  – Section (iv)
•	 Marquage et tenue de registres – Aucune
•	 Armes légères et de petit calibre appartenant à l’Etat  – Aucune

La Déclaration de Nairobi appelle les signataires à mettre en place les lois, réglementations et procédures 
administratives appropriées afin d’assurer un contrôle efficace de la possession et du transfert des ALPC. Elle 
souligne l’importance des mesures visant à :

•	 appliquer les réglementations nécessaires sur la possession des ALPC ; 

•	 contrôler la délivrance de permis ou d’autorisations aux fabricants, négociants, courtiers, financiers et 
transporteurs d’ALPC ; et 

•	 assurer le suivi et le contrôle efficaces de toutes les transactions portant sur les ALPC.

Mise en œuvre : 
Le Centre régional pour les armes légères et de petit calibre (RECSA) – autrefois désigné sous le nom de Secrétariat 
de Nairobi – a été créé pour coordonner la mise en œuvre des dispositions établies dans la Déclaration de Nairobi 
et mettre en place des mécanismes institutionnels afin de gérer l’échange des informations au plan régional. 
Un Programme d’action et un Plan de mise en œuvre ont été adoptés aux termes de la Première Conférence 
Ministérielle de la Déclaration de Nairobi en août 2002. Ces initiatives exposaient les mesures spécifiques 
d’action nécessaires à la mise en œuvre de la Déclaration de Nairobi. Des conférences ministérielles annuelles 
ont été prévues afin d’évaluer la mise en œuvre de ces mesures, assurer le contrôle du suivi et de déterminer les 
priorités. Chaque signataire de la Déclaration de Nairobi a établi des Points focaux nationaux afin de coordonner 
au niveau national la mise en œuvre des activités et faciliter l’échange des informations avec le Centre régional 
pour les armes légères et de petit calibre (RECSA) ainsi que d’autres Points focaux nationaux.

Texte intégral: http://www.globalpolicy.org/security/smallarms/regional/nairobi.htm

Nom de l’instrument : Protocole de Nairobi sur le problème de la prévention, du contrôle et de la réductions 
des ALPC illicites dans la Région des Grands Lacs et la Corne de l’Afrique.

21	 Les Etats membres signataires de la Déclaration de Nairobi sont les suivants : Burundi, République démocratique du 
Congo, Djibouti, Ethiopie, Erythrée, Kenya, Rwanda, Seychelles, Soudan, Ouganda et République-Unie de Tanzanie.  
Le Gouvernement Fédéral de Transition de Somalie a également signé la Déclaration. 
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Statut : Juridiquement contraignant. Signé en avril 2004 et entré en vigueur en mai 2006.  

Parties : 12 Etats de la Région des Grands Lacs et la Corne de l’Afrique.22

Objectif et source : 
Le Protocole de Nairobi émane de la Déclaration de Nairobi (voir paragraphe ci-dessus) et définit plus 
précisément les engagements mentionnés dans la Déclaration en présentant en détails un ensemble des 
mesures juridiquement contraignantes. A ce titre, le Protocole de Nairobi représente un élément central des 
procédures régionales de contrôle des armes légères en Afrique de l’Est. 

Portée de l’instrument : 
Le Protocole de Nairobi couvre un vaste ensemble de mesures de lutte contre la prolifération des ALPC. Il élabore de 
manière plus détaillée les mesures législatives nationales relatives au contrôle des armes légères qui doivent être 
promulguées et les procédures de leur mise en vigueur ainsi que les dispositions administratives, institutionnelles 
et leur mise en application. Le Protocole de Nairobi contient un ensemble de mesures relativement complètes 
sur les ALPC abordant différents problèmes tels que la possession d’armes par des civils, la gestion des stocks, la 
tenue des registres, le contrôle et le suivi des transferts, l’entraide judiciaire, l’application stricte des lois, ainsi que le 
renforcement des capacités opérationnelles, de la sensibilisation et de l’échange des informations. 

Les dispositions clés relatives à la législation sur les ALPC comprennent :
•	 Possession d’armes par des civils et des sociétés de sécurité privées – Articles 3 (a), ((c) i, ii, iii, viii, ix, x 

et xi) et 5
•	 Transferts – Articles 3 (a), (b), (c) xi et xiii), 7 (c) et (d), 10 et 11
•	 Fabricants, distributeurs et armuriers – Articles 1, 3 (a), (iv), (x) et (xi), 7 (a) et 11
•	 Marquage et tenue de registres – Articles 3 (c(iii)), (c(vi)) ; 4(c) ; 6, 7 et 11(ii)
•	 Armes légères et de petit calibre appartenant à l’Etat – Articles 6, 8 et 9 (d)

Le Protocole de Nairobi lance un appel en faveur de l’harmonisation régionale de la législation et établit des 
dispositions détaillées visant à renforcer la législation nationale en matière de contrôle des armes légères en 
demandant aux Etats parties d’incorporer dans leurs lois nationales les mesures suivantes :  

•	 l’interdiction totale de la possession et de l’utilisation de toutes les armes légères, ainsi que des fusils 
automatiques, semi-automatiques et des mitraillettes par des civils ; 

•	 la mise en œuvre de dispositions détaillées et contraignantes sur la possession d’ALPC par des civils, y 
compris celles concernant l’octroi de permis ou d’autorisations et les tests d’aptitude ; 

• 	l’application des règlements concernant les courtiers, y compris l’octroi d’une licence ou autorisation 
pour chaque transaction effectuée, l’enregistrement de tous les courtiers et l’établissement d’une base de 
données pour les ALPC détenues par des civils ou appartenant à l’Etat ;

• 	la mise en place de dispositions détaillées concernant le marquage et la tenue de registres sur les ALPC ; 

• 	le renforcement des dispositions visant à la saisie et la confiscation des ALPC illicites ;

•	 le renforcement des réglementations relatives à la fabrication des ALPC ;

•	 le développement de dispositions visant à réguler le transfert des ALPC ; et 

•	 l’application de dispositions concernant l’enlèvement des ALPC appartenant à l’Etat ou ALPC confisquées 
ou non autorisées.

Mise en œuvre : 
Emanant de la Déclaration de Nairobi et faisant partie intégrale de la stratégie de contrôle régionale des ALPC, 
le Protocole de Nairobi reprend dans ses dispositions les mécanismes de mise en œuvre précédemment 
recommandés dans la Déclaration. A ce titre, le Centre régional sur les armes légères et de petit calibre (RECSA) 
– autrefois désigné sous le nom de Secrétariat de Nairobi – a été créé pour coordonner la mise en œuvre des 
dispositions établies dans la Déclaration de Nairobi et établir des mécanismes institutionnels afin de gérer 

22	 Les Etats membres signataires du Protocole de Nairobi sont les suivants : Burundi, République démocratique du Congo, 
Djibouti, Ethiopie, Erythrée, Kenya, Rwanda, Seychelles, Soudan, Ouganda et République-Unie de Tanzanie. Le  
Gouvernement Fédéral de Transition de Somalie a également signé la Déclaration. 
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l’échange des informations sur le plan régional. En outre, un Programme d’action et un Plan de mise en œuvre ont 
été adoptés au terme de la Première Conférence Ministérielle d’examen de la Déclaration de Nairobi organisée 
en août 2002. Ces initiatives énonçaient les mesures d’action spécifiques nécessaires à la mise en œuvre de 
la Déclaration de Nairobi. Des conférences ministérielles annuelles ont été prévues pour examiner et évaluer 
la mise en œuvre de ces mesures, assurer le contrôle du suivi et déterminer les priorités. An niveau national, 
chaque Etat signataire de la Déclaration de Nairobi a établi des Points focaux nationaux afin de coordonner la 
mise en œuvre des activités et faciliter l’échange des informations avec le Centre régional sur les armes légères 
et de petit calibre(RECSA) et d’autres Points focaux nationaux. 

A également été élaboré un Guide des meilleures pratiques concernant la mise œuvre de la Déclaration de Nairobi 
et du Protocole de Nairobi sur les ALPC. Selon ces directives, le Protocole de Nairobi renforce les engagements 
des Etats membres vis-à-vis d’un ensemble de priorités, la plupart portant sur l’examen, l’évaluation, le contrôle, 
le renforcement et l’harmonisation sur le plan régional de la législation en matière d’armes légères et de petit 
calibre (voir paragraphe ci-dessus pour plus d’informations).

Texte intégral : http://www.smallarmsnet.org/docs/saaf12.pdf

Nom de l’instrument : Guide des meilleures pratiques pour la mise en œuvre de la Déclaration de Nairobi 
et du Protocole de Nairobi sur les ALPC. 

Statut : Recommandation.23 Accord signé en 2005. 

Parties : 12 Etats de la Région des Grands Lacs et la Corne de l’Afrique.24

Objectif et source : 
Le Guide des meilleures pratiques pour la mise en œuvre du Protocole de Nairobi a été développé au cours de 
l’année 2005 et avait pour objectif d’élaborer les dispositions contenues dans le Protocole de Nairobi. Le Guide 
des meilleures pratiques a été conçu pour aider les Etats à mettre en œuvre le Protocole de Nairobi en proposant 
un ensemble de principes minimum communs de contrôle des armes. A ce titre, l’un des objectifs principaux 
du Guide des meilleures pratiques est d’informer les Etats parties sur les procédures nationales en matière de 
législation, ainsi que stipulées dans la Déclaration de Nairobi et le Protocole de Nairobi, afin de promouvoir 
l’harmonisation régionale de la législation portant sur les armes légères dans la Région des Grands Lacs et la 
Corne de l’Afrique. Il recommande également à tous les Etats d’adopter les mesures législatives nécessaires pour 
criminaliser ces mêmes activités et d’assurer l’application de ces principes minimum communs. 

Le Guide des meilleures pratiques a été développé en deux étapes au cours de l’année 2005. Ses lignes directrices 
sont contenues dans deux documents : 1) Guide des meilleures pratiques pour la mise en œuvre de la Déclaration 
de Nairobi et du Protocole de Nairobi sur les ALPC, 2) Guide pour l’harmonisation des mesures législatives. 

Portée de l’instrument : 
Le Guide des meilleures pratiques est un complément important du Protocole de Nairobi et met notamment 
l’accent sur les domaines suivants : 

•	 la gestion des stocks 

•	 le contrôle de l’importation, de l’exportation et du transfert 

•	 le marquage, le traçage et le courtage

•	 la sensibilisation du public et la destruction des armes légères

• 	l’entraide judiciaire, les capacités opérationnelles, les programmes d’éducation et l’élimination des armes légères

• 	la fabrication 

•	 la possession

23	 Le Guide des meilleures pratiques pour la mise en œuvre de la Déclaration de Nairobi et du Protocole de Nairobi sur les ALPC 
a été développé en 2005, en deux étapes, au cours d’une série d’ateliers. Le Guide des meilleures pratiques, bien que n’étant 
pas juridiquement contraignant, a été entériné par les Ministres des Etats membres au Protocole de Nairobi. 

24	 Les Etats membres signataires du Protocole de Nairobi sont les suivants : Burundi, Djibouti, Erythrée, Ethiopie, Kenya, 
Ouganda, République démocratique du Congo, République-Unie de Tanzanie, Rwanda, Seychelles et Soudan. Le  
Gouvernement Fédéral de Transition de Somalie a également signé le Protocole. 



160        Guide pratique – Législation sur les ALPC

•	 le transport

•	 l’uniformité juridique en matière de sanctions pénales 

Les dispositions clés relatives à la législation sur les ALPC comprennent : 25 
•	 Possession d’armes par des civils et des sociétés de sécurité privées – Guide pou l’harmonisation 

régionale des mesures législatives, Section D, 2ème partie
•	 Transferts – Chapitre 2 et Chapitre 3. Guide pour l’harmonisation régionale des mesures législatives – 

Section D, paragraphe 1.4
•	 Fabricants, distributeurs et armuriers  – Guide pour l’harmonisation des mesures législatives : Section D, Partie 1
•	 Marquage et tenue de registres – Guide des meilleures pratiques: Chapitre 1, paragraphe 1.2 ; Chapitre 

2, paragraphe 2.1 ; Chapitre 3, paragraphe 3.2.4. – Guide pour l’harmonisation des mesures législatives : 
Section D, paragraphes 1.4 et 2.2

•	 Armes légères et de petit calibre appartenant à l’Etat – Guide des meilleures pratiques : Chapitre 1, 
paragraphes 1.1.2 et 1.2 à 1.4.

Le Guide des meilleures pratiques contient des informations détaillées sur tous les thèmes et questions abordés. 
Parmi les points importants développés : 

•	 la gestion des stocks – inclut des informations détaillées sur les stratégies et processus de planification et 
de prévisions conjointes, la gestion des acquisitions et des stocks ainsi que sur la sécurisation des stocks. 
En termes de législation, les points abordés s’attachent à l’élaboration d’une définition du terme de 
«possession », aux dispositions relatives aux organismes institutionnels gérant les stocks, aux dispositions 
concernant la tenue des registres et l’établissement d’une base de données nationale ainsi qu’aux 
dispositions régissant la possession d’armes légères par des employés de l’Etat et le marquage des ALPC. 

•	 l’importation, l’exportation, le transfert et le transit – énonce les obligations légales clés portant sur 
ces activités, y compris l’octroi obligatoire d’une licence ou autorisation pour toute transaction visant à 
l’importation, l’exportation et le transit d’armes ; l’élaboration de procédures dans le cadre de l’octroi d’une 
licence ou autorisation ; un certificat et des informations détaillées sur l’utilisateur final ; des dispositions 
concernant la tenue des registres et les critères spécifiques et rigoureux relatifs aux transfert d’armes 
auxquels il sera nécessaire de se référer avant d’autoriser la délivrance d’une licence ou autorisation. 

•	 le traçage et le courtage – contient des informations détaillées sur les procédures à suivre afin de permettre 
le traçage efficace des ALPC. Les dispositions les plus importantes concernent la législation référant aux 
activités de courtage et incluent, entre autres, l’enregistrement obligatoire de tous les courtiers ; l’octroi 
d’une licence ou autorisation préalablement à toute transaction de courtage ainsi que pour toute personne 
ou société participant à une transaction de courtage ; l’obligation de révéler les noms et adresses de tous 
les courtiers impliqués dans la transaction et celle, pour tous les courtiers et les activités de courtage, de 
se conformer aux directives en matière d’importation, d’exportation,de transfert et de transit. 

• 	la fabrication – énonce des dispositions législatives notables et détermine les conditions à remplir par les 
demandeurs de permis de fabrication ; établit des procédures détaillées en vue de l’octroi d’un permis 
ou autorisation ainsi que des mesures de contrôle sur place au stade de la fabrication ; exige la tenue de 
registres et souligne l’importance des pouvoirs d’inspection. 

• 	la possession d’armes par des civils – propose des dispositions importantes concernant la législation et inclut les 
conditions d’octroi d’un permis de possession d’armes légères à remplir par les civils, ainsi que des informations 
détaillées sur le processus d’octroi d’un permis et les restrictions sur la possession et l’utilisation des ALPC.

•	 le transport – énonce des dispositions légales importantes incluant, entre autres, les conditions à remplir 
par les demandeurs de permis ou autorisation de transport d’ALPC ainsi que des informations détaillées 
sur le processus d’octroi d’un permis et les restrictions imposées sur le transport des ALPC. 

•	 l’application d’une législation uniforme en matière de sanctions pénales – fait partie intégrante du processus 
d’harmonisation de la législation et répond à la requête du Protocole de Nairobi recommandant de promouvoir 
l’uniformité judiciaire au niveau des sanctions pénales. Les lignes directrices de cette disposition proposent des 
conseils généraux sur les principes applicables en vue de déterminer la sanction pénale selon le délit commis. 

25	 Les références aux sections du Guide des meilleures pratiques pertinentes à la législation relative aux ALPC renvoient aux 
deux documents contenant les lignes directrices (voir le texte de la section Objectif et source).
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Mise en œuvre : 
Complément au Protocole de Nairobi, la mise en œuvre du Guide des meilleures pratiques est coordonnée et 
évaluée au moyen des mêmes structures et mécanismes que le Protocole de Nairobi (voir paragraphe ci-dessus 
pour plus d’informations). Afin de promouvoir la mise en œuvre du Guide des meilleures pratiques et de soutenir 
les stratégies d’évaluation nationale et d’harmonisation régionale de la législation relative aux ALPC, le Centre 
régional sur les armes légères (RECSA) a organisé une série d’ateliers dans chaque Etat partie au Protocole de 
Nairobi pour accélérer le processus d’examen de la législation. 

Texte intégral : 

•	 Guide des meilleures pratiques sur la mise en œuvre de la Déclaration de Nairobi et du Protocole de 
Nairobi : http://www.recsasec.org/pdf/Best%20Practice%20Guidelines%20Book.pdf 

•	 Guide pour l’harmonisation des mesures législatives, RECSA, 2005.

Nom de l’instrument : Communauté économique des Etats d’Afrique de l’Ouest (CDEAO) - Convention 
2006 sur les ALPC  

Statut : Juridiquement contraignant. Accord du 14 juin 2006.

Parties : Etats membres de la Communauté économique des Etats d’Afrique de l’Ouest (CDEAO).26

Objectif et source : 
La Communauté économique des Etats d’Afrique de l’Ouest (CDEAO) a été un des premiers groupes sous-régionaux 
à développer un instrument multilatéral de contrôle pour lutter contre la prolifération des ALPC. En 1998, a 
été introduit un moratoire sur l’importation, l’exportation et la fabrication des armes légères et de petit calibre, 
lequel avait pour objectif d’interdire tout transfert d’ALPC vers ou à travers la sous-région d’Afrique de l’Ouest. La 
Convention de la CDEAO, tout en se basant sur le moratoire qui n’est, à ce jour, plus appliqué, propose une stratégie 
de contrôle des ALPC plus détaillée et plus stricte. A l’instar du Protocole de la SADC et du Protocole de Nairobi, 
la CDEAO a établi une convention juridiquement contraignante qui va au-delà du texte peu détaillé du moratoire 
sur les ALPC et aborde un nombre important de problèmes existants en introduisant de nouvelles dispositions 
concernant, entre autres, le marquage des armes, la tenue des registres et la possession d’armes par des civils. 

Portée de l’instrument : 
La Convention de la CDEAO contient une série de mesures détaillées relatives au contrôle des armes légères 
requérant les Etats parties d’adopter ou d’incorporer à leur législation nationale respective ainsi que des 
dispositions administratives, institutionnelles et d’assurer l’application de ces mesures législatives. La Convention 
de la CDEAO présente un ensemble de mesures relativement complètes sur les ALPC couvrant différents 
problèmes tels que la possession d’armes par des civils, la gestion des stocks, la tenue des registres, le contrôle 
et suivi des transferts, le contrôle des frontières, l’entraide judiciaire, ainsi que le renforcement de l’élimination 
des armes légères, des capacités opérationnelles, de la sensibilisation et de l’échange des informations.

Les dispositions clés relatives à la législation sur les ALPC comprennent :

•	 Possession d’armes par des civils et des sociétés de sécurité privées – Articles 14 et 15

•	 Transferts – Articles 3, 4, 5 et 6

•	 Fabricants, distributeurs et armuriers – Articles 7, 8 et 18

•	 Marquage et tenue de registres – Articles 8, 9, 11, 14(6), 18 et 19

•	 Armes légères et de petit calibre appartenant à l’Etat – Articles 9, 11, 16 et 17

La Convention de la CDEAO fait appel à l’harmonisation régionale de la législation et contient des dispositions 
détaillées concernant le renforcement de la législation sur le contrôle des armes légères à travers la mise en 
place d’un ensemble de mesures pour, notamment :

•	 adopter un principe d’interdiction des transferts d’ALPC vers et à travers les territoires des Etats parties. Ce 
principe est assorti, dans certaines circonstances, de possibilités d’exemptions sous réserve d’un examen 
strict de la requête selon des critères bien définis ; 

26	 Les Etats membres de la Convention de la CDEAO sont les suivants : Bénin, Burkina Faso, Cap Vert, Côte d’Ivoire, Gambie, 
Ghana, Guinée, Guinée Bissau, Libéria, Mali, Mauritanie, Niger, Nigeria, Sénégal, Sierra Leone et Togo. 
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• 	autoriser la fabrication d’ALPC uniquement dans le cas où le demandeur fournira des informations 
complètes sur les armes qui seront fabriquées et pourra assurer le marquage approprié des APLC 
fabriquées selon les dispositions détaillées figurant dans la Convention ; 

•	 établir des registres et des bases de données informatisées et centralisées ainsi qu’un sous-registre régional ;

•	 mettre en place un système d’octroi de permis de possession d’armes pour les civils, obligeant les 
demandeurs de permis à passer un test d’aptitude et suivre une formation en matière de sécurité, à fournir 
une raison légitime justifiant la possession d’armes, à assurer un entreposage sécuritaire et requérant un 
casier judiciaire vierge. Des limites devraient également être imposées quant au nombre d’ALPC détenues 
par une seule personne ;

•	 appliquer des dispositions plus étendues et plus contraignantes concernant le marquage des ALPC en 
requérant, entre autres, un marquage unique et spécifique des armes légères lors de leur fabrication ainsi 
que le marquage des munitions ;

•	 établir un système de contrôle des courtiers et des agences de courtage ainsi que de leurs activités 
requérant l’enregistrement de tous les courtiers et l’octroi d’une licence ou autorisation pour chaque 
transaction effectuée et la délivrance d’informations complètes sur ces licences ou autorisations ; et

•	 établir des dispositions en vue de l’harmonisation régionale de la législation.

Mise en œuvre : 
Dans le cadre de sa mise en œuvre, la Convention fait appel à des Commissions nationales afin de coordonner et 
superviser la mise en œuvre de la Convention au niveau national et développer les engagements de la Convention 
dans les plans d’action nationaux. Le Secrétaire exécutif de la CDEAO est chargé de coordonner l’application des 
dispositions de la Convention au niveau régional et de développer un plan d’action en vue de sa mise œuvre. 

Texte intégral : http://www.iansa.org/regions/wafrica/documents/CONVENTION-CEDEAO-ENGLISH.PDF

2.3.2	 Amériques
Nom de l’instrument : Convention interaméricaine contre la fabrication et le trafic illicites d’armes à feu, 
de munitions, d’explosifs et d’autres matériels connexes (CIFTA) 

Statut : Juridiquement contraignant. Accord signé en 1998 et subséquemment ratifié par 26 signataires.27 

Parties : Etats membres de l’Organisation des Etats américains (OEA).28

Objectif et source : 
La Convention interaméricaine contre la fabrication et le trafic illicites d’armes à feu, de munitions, d’explosifs et 
d’autres matériels connexes est le premier instrument régional et international juridiquement contraignant dans 
le domaine du contrôle des ALPC. La CIFTA est naît de la reconnaissance du besoin de développer une réponse 
régionale coordonnée au trafic et à la fabrication des ALPC. Elle vise à coordonner les réponses régionales et à 
renforcer les capacités nationales en se concentrant plus spécifiquement sur les mouvements internationaux 
des ALPC et la prévention des délits. 

Portée de l’instrument : 
La CIFTA comprend une série de dispositions relatives au contrôle de la fabrication, de l’importation et de 
l’exportation des ALPC devant être adoptées ou incorporées, si nécessaire, dans la législation nationale ainsi 
que des dispositions conçues pour renforcer la coopération entre les Etats membres de l’OEA au niveau de 
l’échange des informations et de la documentation, de l’assistance technique, de la coopération, du partage des 
expériences et de la formation.  

Les dispositions clés relatives à la législation sur les ALPC comprennent :
•	 Possession d’armes par des civils et des sociétés de sécurité privées – Aucune
•	 Transferts – Articles IV (1), VI (1(b)) et IX

27	 Des informations plus détaillées sur les signataires et les ratifications sont disponibles sur : http://www.oas.org/juridico/English/sigs/a-63.html 
28	 Les Etats membres de l’Organisation des Etats américains (OEA) sont les suivants : Antigua-et-Barbuda, Argentine, Bahamas, 

Barbade, Belize, Bolivie, Brésil, Canada, Chili, Colombie, Costa Rica, Cuba, Dominique, Equateur, Etats-Unis, Salvador, Grenade, 
Guatemala, Guyane, Haïti, Honduras, Jamaïque, Mexique, Nicaragua, Panama, Paraguay, Pérou, République Dominicaine, 
Saint-Kitts-et-Nevis, Sainte-Lucie, Saint-Vincent-et-les-Grenadines, Suriname, Trinité-et-Tobago, Uruguay et Venezuela. 
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•	 Fabricants, distributeurs et armuriers – Articles IV (1) et VI (1(a))
•	 Marquage et tenue de registres – Articles IV et XI
•	 Armes légères et de petit calibre appartenant à l’Etat  – Aucune

La CIFTA fait spécifiquement appel aux Etats membres pour : 

•	 adopter des mesures législatives visant à criminaliser la fabrication et le trafic illicites d’armes légères ;

•	 assurer le marquage des armes à feu lors de la fabrication et de l’importation ;

•	 confisquer les armes fabriquées ou trafiquées illicitement ou imposer leur renonciation ; 

•	 établir un système efficace d’octroi de licences ou d’autorisations pour l’importation, l’exportation et le transit 
d’armes légères et assurer l’examen par chaque Etat des licences avant d’autoriser tout transit d’armes à feu ; et 

•	 tenir et mettre à jour des registres pendant une période de temps raisonnable afin de faciliter le traçage 
d’armes illicitement fabriquées ou trafiquées.  

Mise en œuvre : 

•	 La Convention appelle les Etats membres à constituer un Comité national ou un point de contact unique 
assurant la liaison entre les Etats signataires dans la région. 

•	 Elle appelle également tous les Etats membres à constituer un Comité consultatif chargé d’assurer la mise 
en œuvre efficace des dispositions contenues dans le présent accord.  

Un Comité consultatif a été constitué afin d’assurer la mise en œuvre efficace des dispositions de la CIFTA. 
Chaque Etat membre désignera un représentant qui siègera au Comite consultatif. En outre, chaque Etat doit 
constituer un organisme national ou nommer un représentant chargé du suivi de la mise en œuvre de la CIFTA 
et répondre aux demandes d’informations émanant des Etats membres de l’OEA. 

La Commission interaméricaine de lutte contre l’abus des drogues (CICAD), organisme principal de l’OEA, est 
chargée de superviser la mise en œuvre des dispositions de la CIFTA. Selon une des dispositions de la CIFTA, 
il est stipulé qu’une conférence de suivi devra se tenir cinq ans après la signature de la Convention par les 
Etats membres. Le Centre régional des Nations Unies pour la paix, le désarmement et le développement en 
Amérique latine et dans les Caraïbes (UN-LIREC) est chargé de faciliter le dialogue régional afin d’encourager le 
développement de bases de données, la mise en place de formations et de réaliser une étude complète sur la 
législation nationale actuellement en vigueur en matière d’ALPC.

La Commission interaméricaine de lutte contre l’abus des drogues (CICAD), sous l’égide du Secrétariat général 
de l’OEA, a développé un ensemble de recommandations en vue de définir des règlements-types du contrôle 
des mouvements internationaux des armes à feu et de leurs pièces détachées et composants ainsi que des 
munitions (voir paragraphe ci-dessous). 

Plusieurs déclarations subséquentes ont été adoptées par des groupes d’Etats faisant partie des membres de 
l’OEA, et notamment :

•	 La Déclaration de Bogota sur le fonctionnement et l’application de la Convention interaméricaine contre 
la fabrication et le trafic illicites d’armes à feu, de munitions, d’explosifs et d’autres matériels connexes, 
adoptée en 2004, précise les pratiques et les étapes nécessaires pour accélérer la mise en œuvre de la 
CIFTA ainsi que le développement de certaines de ses dispositions législatives.29  

•	 L’Engagement de Lima (Charte andine pour la paix et la sécurité et pour la limitation et le contrôle des 
dépenses de défense extérieure), plus couramment désigné sous le terme de Déclaration de Lima et 
Politiques de sécurité andines, a été signé en 2002. Adopté par la Bolivie, la Colombie, l’Equateur, le Pérou 
et le Venezuela, il formule les politiques de sécurité communes à la communauté andine et reconnaît, 
dans sa Section VIII, la nécessité d’inclure le contrôle des ALPC dans le cadre des politiques de sécurité 
communes pour la région.30 Les détails des dispositions concernant le contrôle des ALPC présentés dans le 
cadre de l’Engagement de Lima ont ensuite été élaborés dans la Décision 522 de la Communauté andine 

29	 Le texte intégral de la Déclaration de Bogota est disponible sur : http://www.fas.org/asmp/campaigns/smallarms/
OASdecl_bogota.pdf

30	 Le texte intégral de l’Engagement de Lima est disponible sur : http://www.comunidadandina.org/INGLES/documentos/
documents/compromiso_lima.htm  
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qui établit un plan pour prévenir, combattre et éradiquer le commerce des ALPC illicites sous tous ses 
aspects (voir paragraphe ci-dessous pour plus de détails).  

•	 La Déclaration d’Antigua sur la prolifération des armes légères dans la région de l’Amérique centrale, 
signée en 2000, exhorte les Etats à renforcer la législation sur le contrôle, l’enregistrement, l’importation, 
l’exportation et la possession par des civils d’armes et de munitions.31 Cette déclaration a été signée par 
des représentants des pays de l’Amérique centrale agissant en leur capacité personnelle ainsi que des 
représentants de sociétés civiles. 

Texte intégral : http://www.oas.org/juridico/english/treaties/a-63.html
Nom de l’instrument : La Commission interaméricaine de lutte contre l’abus des drogues (CICAD) - 
Règlements-types relatifs au contrôle des mouvements internationaux des armes à feu, de leurs pièces 
détachées et composants ainsi que des munitions, 1997. 

Statut : Recommandation. 

Parties : Etats membres de l’Organisation des Etats américains (OEA).32 

Objectif et source : 
Ces Règlements-types développés par un groupe d’experts sous les auspices de la Commission interaméricaine 
de lutte contre l’abus des drogues (CICAD) proposent aux Etats parties à la Convention interaméricaine contre 
la fabrication et le trafic illicites d’armes à feu, de munitions, d’explosifs et d’autres matériels connexes (CIFTA) 
un ensemble de ligne directrices afin d’élaborer une législation nationale sur l’importation, l’exportation et 
les mouvements des armes à feu. A ce titre, ces Règlements-types reposent sur et complètent les dispositions 
préexistantes adoptées par la CIFTA. 

Portée de l’instrument : 
Ces Règlements-types s’appliquent au commerce des armes à feu, de leurs pièces détachées et composantes ainsi que 
de leurs munitions. Ils ne s’appliquent pas aux transferts d’armes d’Etat à Etat ou aux transferts effectués pour des raisons 
de sécurité nationale. Les Règlements-types de la CICAD proposent aux Etats des lignes directrices sur l’application de 
procédures efficaces concernant le contrôle et le suivi des mouvements illicites d’armes à feu afin d’assurer la mise en 
œuvre d’un système global d’octroi de licences. A cet effet, ces Règlements-types élaborent des dispositions spécifiques 
et procurent des informations plus détaillées sur les procédures, le fonctionnement et les mécanismes de contrôle 
législatif en incorporant des exemples de documentation relative aux transferts d’armes. Ces Règlements-types 
constituent un guide pratique spécifique aux armes à feu, aux munitions et autres matériels connexes. 

Les dispositions clés relatives à la législation sur les ALPC comprennent :
•	 Possession d’armes par des civils et des sociétés de sécurité privées – Aucune
•	 Transferts – Chapitre 1, paragraphes 1.2, 1.3, 2.1, 2.2, 3 et 4 ; Chapitre 2, paragraphes 5 à 7 et 9
•	 Fabricants, distributeurs et armuriers – Aucune
•	 Marquage et tenue de registres – Chapitre IV, paragraphe 9 
•	 Armes légères et de petit calibre appartenant à l’Etat – Aucune

Les Règlements-types offrent aux Etats parties à la Convention de la CIFTA, instrument juridiquement 
contraignant, un guide complet pour développer des procédures et des systèmes d’octroi de licences afin de 
contrôler l’importation, l’exportation et le transit d’ALPC et des munitions. Plus spécifiquement, ces Règlements-
types proposent les dispositions suivantes :

•	 chaque Etat doit suivre les procédures adoptées concernant l’exportation et l’importation d’armes à feu 
et de munitions vers et à partir d’autres pays.

•	 toute cargaison d’armes et de munitions exportées doit être accompagnée d’un certificat d’exportation 
spécifiant les informations suivantes : le code d’identification du certificat d’exportation national ; le 
pays dans lequel le certificat a été émis ; la date de son émission ; l’identification de l’organisme habilité ;  

31	 Le texte intégral de la Déclaration d’Antigua est disponible sur : http://www.smallarmssurvey.org/files/portal/issueareas/
measures/Measur_pdf/r_%20measur_pdf/Americas/20000629_antigua%20declaration.pdf   

32	 Les Etats membres de l’Organisation des Etats américains sont le suivants : Antigua-et-Barbuda, Argentine, Bahamas, 
Barbade, Belize, Bolivie, Brésil, Canada, Chili, Colombie, Costa Rica, Cuba, Dominique, République dominicaine, Equateur, 
Etats-Unis, Grenade, Guatemala, Guyane, Haïti, Honduras, Jamaïque, Mexique, Nicaragua, Panama, Paraguay, Pérou, Saint-
Kitts-et-Nevis, Sainte-Lucie, Saint-Vincent-et-les Grenadines, Salvador, Suriname, Trinité-et-Tobago, Uruguay et Venezuela.
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l’identité de l’exportateur ; la date d’expiration du certificat ; les informations sur le pays importateur ; le 
nom et l’adresse de l’importateur ; le nom de l’utilisateur final (s’il ne s’agit pas de l’importateur), le pays 
de provenance des armes à feu et des munitions, des pièces détachées et de leurs composants ainsi que 
toute information sur la suspension ou l’annulation du certificat (si applicable). 

• 	toute cargaison doit être accompagnée d’une fiche d’exportation incluant les informations relatives aux 
numéros de série des armes exportées et des détails sur le transit des armes à feu et des munitions, le nom et 
l’adresse du transporteur ainsi que des informations complètes sur les transactions préalablement effectuées. 

• 	chaque pays doit émettre un certificat d’importation incluant les informations suivantes : le numéro du 
certificat d’importation ; le pays et la date de la délivrance du certificat ; les noms et adresses de l’agence 
ayant autorisé la transaction, de l’importateur et de l’utilisateur final ; la quantité totale d’armes à feu et 
de munitions listées par catégorie et une description complète (type et modèle) ; la date d’expiration du 
certificat ; le nom du pays exportateur et des informations sur l’annulation du certificat.

•	 chaque pays doit délivrer une autorisation de transit comprenant les informations sur tout les pays de 
transit depuis le point de départ jusqu’à la destination finale ; l’identification du demandeur (commercial 
ou gouvernemental) et les conditions spécifiques à chaque pays sur les cargaisons en transit.  

•	 les Etats sont responsables de la tenue et de la mise à jour des registres détaillant les informations 
concernant les importations, exportations, transits d’armes à feu et les munitions, et lorsqu’il est 
possible, doivent transférer tous les registres et bases de données sur un système informatisé afin de 
promouvoir et faciliter l’échange d’informations et la coopération régionale.  

Mise en œuvre : 
Si les Règlements-types procurent des lignes conductrices relatives à la mise en œuvre de la CIFTA, les dispositions 
relatives à la mise en œuvre de la CIFTA s’appliquent également aux Règlements-types. De plus, les Règlements-
types appellent chaque pays à établir un Bureau central de l’information pour faciliter l’échange d’informations 
entre les Etats et spécifient que les Etats doivent fournir une assistance technique aux Etats voisins afin d’assurer 
une mise en œuvre appropriée des Règlements-types. 

Texte intégral : http://www.state.gov/documents/organization/61643.pdf

Nom de l’instrument : Elaboration des Règlements-types relatifs au contrôle des courtiers d’armes à feu 
et de leurs pièces détachées et composants ainsi que des munitions de la CICAD-OEA. Amendements 
au Réglement-type sur le contrôle des mouvements internationaux d’armes à feux et de leurs pièces 
détachées et composants ainsi que des munitions, 2003.  

Statut : Recommandation. Accord signé en 2003. 

Parties : Etats membres de l’Organisation des Etats américains.33 

Objectif et source : 
Les Règlements-types développés par un groupe d’experts sous les auspices de la Commission interaméricaine 
de lutte contre l’abus des drogues (CICAD) proposent aux Etats parties à la Convention interaméricaine contre 
la fabrication et le trafic illicites des armes à feu, munitions, explosifs et autres matériels connexes (CIFTA) un 
ensemble de ligne directrices afin d’élaborer une législation nationale sur l’importation, l’exportation et les 
mouvements des armes à feu. A ce titre, ces Règlements-types reposent sur les dispositions préexistantes 
adoptées par la CIFTA et les complètent. 

Portée de l’instrument : 
Les Règlements-types concernant le courtage s’appliquent spécifiquement au courtage des ALPC. Ces 
règlements procurent des informations détaillées sur les dispositions législatives devant être appliquées par les 
Etats parties à la CIFTA et incluent également une documentation-type à laquelle les Etats peuvent se référer.  

Les dispositions clés relatives à la législation sur les ALPC comprennent :
•	 Possession d’armes par des civils et des sociétés de sécurité privées – Aucune

33	 Les Etats membres de l’Organisation des Etats américains (OEA) sont les suivants : Antigua-et-Barbuda, Argentine, Bahamas, 
Barbade, Belize, Bolivie, Brésil, Canada, Chili, Colombie, Costa Rica, Cuba, Dominique, République dominicaine, Equateur, 
Etats-Unis, Grenade, Guatemala, Guyane, Haïti, Honduras, Jamaïque, Mexique, Nicaragua, Panama, Paraguay, Pérou, Saint-
Kitts-et-Nevis, Sainte-Lucie, Saint-Vincent-et-les Grenadines, Salvador, Suriname, Trinité-et-Tobago, Uruguay et Venezuela. 
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•	 Transferts – Articles 1 à 9
•	 Fabricants, distributeurs et armuriers  – Aucune
•	 Marquage et tenue de registres – Article 9
•	 Armes légères et de petit calibre appartenant à l’Etat  – Aucune

Les Règlements-types relatifs au courtage présentent un ensemble de dispositions que les Etats devront, si 
nécessaire, incorporer à leur législation nationale, entre autres, les dispositions ayant trait à l’enregistrement, 
aux critères d’octroi de licences ou d’autorisations, aux interdictions ainsi que des informations sur la portée de 
l’application de ses dispositions. Selon ces Règlements-types : 

•	 toute personne engagée dans des activités de courtage doit être enregistrée par les autorités nationales 
compétentes chargées de l’enregistrement des courtiers et/ou posséder une licence ou autorisation de courtage ; 

•	 toute personne souhaitant mener des activités de courtage doit obtenir une licence ou autorisation émise 
par l’autorité nationale compétente ;

•	 les courtiers autorisés sont dans l’obligation de soumettre des rapports complets sur leurs activités 
de courtage détaillant l’étendue de leur activités en spécifiant la quantité d’armes faisant objet des 
transactions listées par catégorie, une description complète (type et modèle) de ces armes et leur valeur 
exprimée dans la devise nationale ; 

•	 l’autorité nationale compétente se réserve le droit de refuser une licence ou autorisation de courtage à 
toute personne qui ne remplit pas les critères en vigueur ;

•	 tout demandeur de licence de courtage doit informer les autorités s’il est enregistré en tant que fabricant, 
exportateur, ou importateur d’ armes à feu et/ou de munitions ;

• 	 l’autorité nationale compétente peut interdire toute activité de courtage et refuser de délivrer des licences 
ou autorisations si elle suspecte que ses activités sont susceptibles d’être utilisées pour commettre des 
actes de génocide ou des crimes contre l’humanité, de graves violations aux droits de l’homme tels qu’ils 
sont reconnus dans le droit international, soutiennent des actes de terrorisme, sont en violation avec les 
décisions d’embargos décrétées par les Nations Unies, peuvent conduire à des crimes de guerre, sont 
susceptibles d’être détournées à des fins criminelles ou sont en violation avec les principes de la maîtrise 
des armements ou de la non-prolifération ; et

•	 chaque Etat doit adopter des mesures afin de criminaliser les activités illicites de courtage. 

Mise en œuvre : 
Si les Règlements-types procurent des lignes conductrices relatives à la mise en œuvre de la CIFTA, les dispositions 
relatives à la mise en œuvre de la CIFTA s’appliquent également aux Règlements-types. Selon ces Règlements-
types, chaque Etat est tenu d’établir ou de désigner une autorité nationale afin de superviser l’octroi de licences 
de courtage, laquelle sera tenue de partager toute information concernant les courtiers enregistrés et encourager 
la coopération entre les Etats afin de faciliter la mise en œuvre des règlements relatifs au courtage.

Texte intégral : http://www.oas.org/juridico/english/cicad_brokers.pdf 

Nom de l’instrument : Décision 522 de la Communauté andine - Plan andin pour prévenir, combattre et 
éliminer le trafic illicite d’armes légères sous tous ses aspects, également désigné sous le nom de Décision 
522 de la Communauté andine.   

Statut : Juridiquement contraignant. Accord signé en mars 2003.

Parties :  Bolivie, Colombie, Equateur, Pérou et Venezuela.

Objectif et source : 
Le Plan andin émane de la section VIII de l’Engagement de Lima et vise à établir une charte andine pour la paix et 
la sécurité et pour la limitation et le contrôle des dépenses de défense extérieure. La section VII de l’Engagement 
de Lima souligne l’importance du Programme d’action des Nations Unies sur les ALPC. Tous les Etats membres 
de la communauté andine sont également signataires de la Convention interaméricaine contre la fabrication 
et le trafic illicites des armes à feu, de munitions, d’explosifs et d’autres matériels connexes (CIFTA). La Décision 
522 de la Communauté andine établit le Plan andin pour la prévention, le combat et l’éradication du trafic illicite 
des armes légères et de petit calibre et comprend des informations détaillées sur le plan lui-même, ainsi qu’un 
programme d’action coordonné et un plan de mise en œuvre annexés à la décision. 
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Portée de l’instrument : 
Le Plan andin propose une série complète de dispositions visant à apporter des solutions efficaces aux problèmes 
de la fabrication et du trafic illicites d’ALPC dans la sous-région et va bien au-delà des dispositions proposées par 
la CIFTA en répond directement aux problèmes posés par la possession illicite d’ALPC. Le Plan andin comporte 
également un programme d’action coordonné et un plan de mise en œuvre.

Les dispositions clés relatives à la législation sur les ALPC comprennent :
•	 Possession d’armes par des civils et des sociétés de sécurité privées – Principes d’action, Partie A, 

paragraphes 3 et 4(e) – Programme d’action coordonné, paragraphes 3, 3.1.1, 3.2 et 5.6
•	 Transferts – Principes d’action, Section A, paragraphes 3 et 4(f ) – Programme d’action coordonné, 

paragraphes 3.1.2, 3.1.3, 3.2 et 5.6
•	 Fabricants, distributeurs et armuriers – Principes d’action, Section A (3) – Programme d’action 

coordonné, paragraphes 3.1.2, 3.1.3, 3.2 et 5.6
•	 Marquage et tenue de registres – Programme d’action coordonné, paragraphes 5.2, 5.6 et 5.11
•	 Armes légères et de petit calibre appartenant à l’Etat – Programme d’action coordonné, paragraphes 

3.2 et 5.2 à 5.5

Le Plan andin appelle les Etats à développer une législation nationale incluant des réglementations sur la 
possession, la fabrication, l’importation, l’exportation, le courtage, le transport, le marquage et le traçage des 
armes légères et également d’harmoniser les législations sur le plan régional. Plus spécifiquement, le plan :

•	 exhorte les Etats à développer des contrôles législatifs sur la possession, le recel et le port d’ALPC ;

• 	appelle les Etats à mettre en œuvre des réglementations sur la fabrication, l’importation et l’exportation 
des ALPC ; 

• 	recommande aux Etats de développer, d’instaurer et de maintenir des systèmes et procédures appropriées 
pour le marquage, l’enregistrement et le traçage des ALPC ;

• 	appelle les Etats à contrôler et réguler les activités des fabricants, courtiers, agents financiers, vendeurs et 
transporteurs d’ALPC ; 

•	 appelle les Etats à prendre les mesures législatives nécessaires pour criminaliser la possession, la fabrication 
et le trafic d’ALPC ; et

•	 encourage la promotion de l’harmonisation de la législation concernant la possession, la fabrication et le 
trafic d’ALPC. 

Mise en œuvre : 

Le Conseil des ministres des Affaires étrangères andin a la responsabilité première de coordonner la mise en 
œuvre du Plan andin, l’exécution de ce plan incombant au « High Level Group on Security and Confidence-
Building » (Groupe de travail de haut niveau sur les mesures de sécurité et d’encouragement de la confiance). Un 
Comité opérationnel, créé afin de coordonner, d’harmoniser et de soutenir les efforts et mesures adoptées en 
matière d’ALPC, pourra également faire appel, si nécessaire, à des groupes de travail spécialisés. Selon ce plan, le 
Secrétariat général de la Communauté andine agit au titre de Secrétariat technique. 

Dans le cadre du Plan andin, le Secrétariat général est chargé de conduire une étude comparative sur l’ensemble 
des législations nationales relatives aux ALPC et d’établir une série de principes minimum communs au niveau 
sous-régional. Le Secrétariat général et les Points focaux nationaux devront également planifier le processus 
de développement d’un mécanisme sous-régional afin de contrôler le problème des ALPC. Le paragraphe 4 du 
Programme d’action coordonné inclut les détails des dispositions concernant le développement des mesures de 
renforcement opérationnelles et institutionnelles. 

Texte intégral : http://www.comunidadandina.org/INGLES/normativa/D552e.htm

Nom de l’instrument : Code de conduite des Etats d’Amérique centrale en matière de transfert d’armes, de 
munitions, d’explosifs et d’autres éléments connexes.  

Statut : Politiquement contraignant. Accord signé en 2005.

Parties : Etats membres du Système d’intégration d’Amérique centrale (SICA)34

34	 En date du mois de janvier 2006, les Etats participants au Code de conduite du SICA sont les suivants : Belize, Guatemala, 
Honduras, Nicaragua, Panama, République démocratique du Congo et Salvador. 
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Objectif et source : 
Le Code de conduite du SICA émane du Programme de contrôle et de limitation des armements en Amérique 
centrale et a pour objectif d’établir des mécanismes préventifs en instituant des principes communs en matière 
de transfert d’armes. 

Portée de l’instrument : 
Le Code de conduite inclut toutes les armes conventionnelles et non conventionnelles, y compris les ALPC, 
les munitions, les explosifs et autres matériels connexes. Son objectif principal est, entre autres, de renforcer 
les systèmes de contrôle des transferts, de traiter les problèmes relatifs à l’établissement de bases de données 
nationales informatisées, d’harmoniser le transfert de la documentation ainsi que des informations nécessaires à 
la vérification les licences au niveau régional. Bien que se concentrant sur les transferts internationaux, certaines 
de ces mesures couvrent également les contrôles nationaux, entre autre, l’engagement d’établir un inventaire 
des armes détenues pas les sociétés de sécurité et autres organismes autorisés. 

Les dispositions clés relatives à la législation sur les ALPC comprennent :
•	 Possession d’armes par des civils et des sociétés de sécurité privées – Aucune
•	 Transferts – Articles I, II (2, 3, 5 à 7, 10 et 17)
•	 Fabricants, distributeurs et armuriers  – Aucune
•	 Marquage et tenue de registres – Article II (3, 5 et 10)
•	 Armes légères et de petit calibre appartenant à l’Etat – Article II (10)

L’élément central du Code de conduite du SICA, figurant dans l’Article 1, énonce la liste des lignes directrices et critères 
selon lesquels sera vérifiée la validité des demandes de licences ou autorisations. Le Code de conduite stipule que les 
transferts ne seront pas autorisés aux Etats contrevenant aux obligations légales et normes juridiques internationales 
si les armes sont susceptibles de violer leurs engagements dans le cadre du droit international, notamment :  

•	 commettre ou financer des crimes contre l’humanité, perpétrer des violations des droits de l’homme 
ou commettre de graves violations des lois et coutumes de la guerre ;

•	 priver les citoyens du droit de choisir leurs représentants et d’organiser des élections libres à bulletin secret ; 
•	 limiter le droit des citoyens d’exprimer leurs opinions politiques en portant atteinte à la liberté 

d’expression, en interdisant l’échange et la diffusion des idées et des informations, le droit de libre 
association, de libre assemblée et d’organisation, y compris celui de former des partis politiques ; 

•	 omettre de se conformer aux accords régionaux et internationaux sur les embargos d’armes et 
autres sanctions appliquées ; 

•	 omettre de déclarer tous les transferts d’armes au Registre des Nations Unies sur les transferts 
d’armes conventionnelles ; 

•	 participer à un conflit armé, à moins que le conflit ne soit reconnu comme un acte d’autodéfense ;
•	 promouvoir la haine motivée par le nationalisme, la haine raciale ou religieuse, ou tout autre forme 

de discrimination, et inciter à l’hostilité ou à la violence ou au renversement du gouvernement de 
leur pays ou d’un autre pays ; 

•	 participer à des activités ou pratiques susceptibles d’entraîner une recrudescence de personnes 
déplacées ou de réfugiés ; et 

•	 omettre de se conformer aux accords internationaux et aux instruments sur le terrorisme ainsi qu’à 
tout autre délit lié au terrorisme. 

Le Code de conduite fait appel aux Etats pour harmoniser les législations et les règlements, renforcer les 
procédures nationales et établir des bases de données nationales informatisées. 

Mise en œuvre : 
Les Articles II et III du Code de conduite du SICA contiennent des informations détaillées sur la mise en œuvre et le suivi 
des dispositions. Ces articles incluent une série de mesures concernant le renforcement du contrôle des frontières et des 
douanes, la formation de responsables de l’application des lois, la mise en place de groupes de travail interinstitutionnels, le 
soutien aux campagnes d’éducation et la collecte et la destruction des armes. La supervision de la mise en œuvre du Code 
de conduite incombe à la Commission de sécurité de l’Amérique centrale, à laquelle doivent référer les Etats membres.
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2.3.3	  Asie-Pacifique

Nom de l’instrument : Cadre juridique en vue d’une approche commune du contrôle des armes dans la 
région Pacifique 

Statut : Politiquement contraignant. Accord signé le 10 mars 2000.

Parties : Etats membres du Forum des îles du Pacifique.35

Objectif et source : 
La Plate-forme de Nadi a été développée dans le but de procurer un cadre juridique établissant des procédures 
d’adoption de mesures contrôle efficaces au niveau de la législation nationale de chaque Etat membre et de 
promouvoir une approche commune du contrôle des ALPC dans la région Pacifique.

Portée de l’instrument : 
La Plate-forme de Nadi porte plus spécifiquement sur les contrôles législatifs en matière d’ALPC et vise à 
s’attaquer aux problèmes concernant la fabrication, le trafic, la vente et la possession d’ALPC.  

Les dispositions clés relatives à la législation sur les ALPC comprennent :
•	 Possession d’armes par des civils et des sociétés de sécurité privées – Paragraphes 1.2, 2, 3, 4(c), 8, 

10 et 11 ; Annexes C et D
•	 Transferts – Paragraphes 2, 3, 4(b) et 6
•	 Fabricants, distributeurs et armuriers  – Paragraphes 2, 3, 4(a) et 8. Annexe C, Partie II, Annexe D
•	 Marquage et tenue de registres – Paragraphes 4 et 8
•	 Armes légères et de petit calibre appartenant à l’Etat  – Aucune

La Plate-forme de Nadi appelle spécifiquement les Etats à adopter les mesures suivantes :

•	 soumettre l’acquisition d’armes à feu à l’octroi d’un permis et établir des critères strictes concernant l’obtention 
d’un permis, notamment l’obligation pour le demandeur de permis de fournir un motif d’utilisation légitime (la 
protection personnelle ou la protection d’autres personnes ne constituant pas un motif d’utilisation personnelle) ; 

•	 établir les mesures nécessaires pour criminaliser la fabrication, le trafic, la vente et la possession d’armes à feu ;

•	 imposer le marquage des armes lors de la fabrication et de l’importation ; 

•	 procéder à la confiscation des armes illicites fabriquées et trafiquées ou imposer leur renonciation ; 

•	 établir un système efficace de contrôle de l’exportation, de l’importation et du transit des armes à feu, et 

•	 établir un système d’octroi de permis et tenir des registres permettant d’identifier les détenteurs d’armes à feu. 

Mise en œuvre : 
Un modèle de texte de loi a été rédigé (voir ci-dessous) aux fins d’aider les Etats dans l’examen et l’amendement 
de la législation nationale existante en accord avec les dispositions adoptées dans la Plate-forme de Nadi.

Texte intégral :  http://www.globalpolicy.org/smallarms/regional/nadi.rtf 

Nom de l’instrument : Modèle de texte de loi du Forum des îles du Pacifique sur les armes légères

Statut : Recommandation. Finalisé en 2003.

Parties : Etats membres du Forum des îles du Pacifique.36

Objectif et source : 
Le Modèle de texte de loi sur les armes légères, à l’instar du modèle de projet de loi de la ligue des Etats arabes, a 
été rédigé pour servir de guide législatif lors de l’examen et de l’amendement de la législation nationale. Le Modèle 
de texte de loi sur les armes légères fait partie intégrante des efforts déployés par les Etats des îles du Pacifique 
pour contrôler plus efficacement les ALPC. A ce titre, il complète les dispositions énoncées dans la Plate-forme de 
Nadi (voir paragraphe ci-dessus) visant à développer une approche commune en matière de contrôle des armes 

35	 Les Etats membres signataires de la Plate-forme de Nadi sont les suivants : Australie, Fiji, Nouvelle Zélande, Samoa 
américaines, Tonga et Vanuatu. 

36	 Les Etats membres signataires de la Plate-forme de Nadi sont les suivants : Australie, Fiji, Nouvelle Zélande, Samoa 
américaines, Tonga et Vanuatu. 
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dans la région Pacifique et fait partie des mesures législatives développées par le Forum des îles du Pacifique sur les 
questions relatives à l’entraide judiciaire en matière pénale, l’extradition et le blanchiment d’argent.37

Portée de l’instrument : 
Le Modèle de texte de loi sur les armes légères contient des dispositions législatives complètes couvrant en 
détails les questions clés relatives au contrôle des ALPC.

Les dispositions clés relatives à la législation sur les ALPC comprennent :
•	 Possession d’armes par des civils et des sociétés de sécurité privées – Articles 1.8 à 1.17 ; 2.1 ; 2.2 ; 

2.5 à 2.8 ; 2.10 ; 2.12 ; 3.1 ; 3.3 ; 3.7 à 3.26 ; 4.1 ; 4.6 ; 4.8 à 4.10 ; 5.1 ; 5.2 ; 8.1 à 8.16 ; 8.18 ; 8.21 ; 10.1 à 10.3 ; 
11.1 ; 11.2 et 11.4

•	 Transferts – Articles 2.3 ; 7.1 à 7.7
•	 Fabricants, distributeurs et armuriers  – Articles 2.2 ; 2.9 ; 2.11 ; 3.2 ; 3.7 à 3.26 ; 5.1 ; 5.3 ; 6.1 à 6.12 ; 8.1 à 

8.3 ; 8.12 ; 8.17 à 8.19 ; 9.6 et 10.1 à 10.3
•	 Marquage et tenue de registres – Articles 3.26 ; 4.1 à 4.7 ; 4.11 ; 4.12 ; 6.1 à 6.3 ; 6.8 ; 6.10 ; 8.16 et 8.17

•	 Armes légères et de petit calibre appartenant à l’Etat – Articles 1.6 ; 1.7 ; 2.4 ; 4.11 et 4.12

Le Modèle de texte de loi sur les armes légères couvre l’ensemble des questions énoncées dans la Plate-forme de Nadi 
(voir paragraphe ci-dessus) et les élaborent sous forme de dispositions légales et de règlements. A ce titre, il établit : 

•	 le principe de « besoin réel » justifiant la possession d’ALPC et excluant explicitement la protection 
personnelle en tant que motif légitime ; 

• 	les procédures de mise en place d’un système de licence ou d’autorisation réglementant les distributeurs 
ainsi que les conditions à remplir en vue de l’octroi de telles licences ou autorisations et les responsabilités 
attribuées aux détenteurs de licences ;

•	 la mise en place d’un système d’enregistrement et de maintenance par l’Etat des registres d’armes 
détenues par des civils, par des forces armées ou par la Police ; 

•	 des dispositions relatives à l’importation et l’exportation d’ALPC ; 

•	 les sanctions en cas d’infraction/délit spécifique ; et

•	 les dispositions concernant les pouvoirs d’exécution.

Mise en œuvre :  – 

Texte intégral : -

2.3.4 	 Europe
Nom de l’instrument : Code de conduite de l’Union européenne en matière d’exportation d’armements

Statut : Politiquement contraignant. Entré en vigueur le 8 juin 1998.

Parties :  27 Etats membres de l’Union européenne.38 D’autres candidats potentiels à l’Union européenne et Etats 
voisins ont déclaré publiquement qu’ils acceptaient les principes du Code de conduite de l’Union européenne.

Objectif et source :  
L’Union européenne est le premier groupe d’Etats à adopter un Code de conduite régional en matière 
d’exportation d’armements. Le Code de conduite de l’Union européenne vise à instaurer des normes communes 
qui seront appliquées aux décisions concernant les exportations d’armes et qui permettront ainsi d’empêcher les 
exportations d’équipements susceptibles d’être utilisés à des fins de répression interne, d’agression internationale 
et de contribuer à l’instabilité régionale. Le Code de conduite de l’Union européenne vise également à renforcer 
la coopération et la convergence dans le domaine des exportations d’armes parmi les Etats membres de l’Union 
européenne et à renforcer les échanges d’informations pertinentes en vue de parvenir à plus de transparence 
entre les Etats membres de l’Union européenne en matière d’exportation d’armements.

37	 Notes explicatives se rapportant au Modèle de texte de loi du Forum des îles du Pacifique sur les armes légères. 
38	 Le 15 premiers signataires du Code de conduite de l’Union européenne sont les suivants : Autriche, Belgique, Danemark, 

Finlande, France, Allemagne, Grèce, Irlande, Italie, Luxembourg, Pays-Bas, Portugal, Espagne, Suède et Royaume-Uni. Chypre, 
la République tchèque, l’Estonie, la Hongrie, la Lettonie, la Lituanie, Malte, la Pologne, la Slovaquie et la Slovénie sont  
devenues des parties signataires lors de leur admission dans l’UE en 2004, et la Bulgarie et la Roumanie en 2007. 
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Portée de l’instrument :  
Le Code de conduite de l’Union européenne énonce huit critères qui doivent être pris en compte lors de toute 
décision concernant l’exportation de marchandises stratégiques. Le Code de conduite de l’Union européenne 
s’applique à une liste convenue de biens militaires ainsi qu’aux biens à double usage énumérés à l’annexe 1 de 
la décision du Conseil 94/942/PESC. Le Code de conduite de l’Union européenne s’applique donc aux armes 
classiques, y compris les ALPC.  

Les dispositions clés relatives à la législation sur les ALPC comprennent :
•	 Possession d’armes par des civils et des sociétés de sécurité privées – Aucune
•	 Transferts – Critères 1 à 8 ; point 1 du dispositif opérationnel
•	 Fabricants, distributeurs et armuriers – Aucune
•	 Marquage et tenue de registres – Aucune
•	 Armes légères et de petit calibre appartenant à l’Etat – Aucune

Le Code de conduite de l’Union européenne exige que les Etats aient en place un système d’octroi de licence 
national permettant d’évaluer les licences d’exportation au cas par cas. L’essentiel du Code met l’accent sur 
les éléments des huit critères selon lesquels les décisions en matière d’exportation d’armes seront prises. Ces 
critères incluent :

•	 le respect des engagements internationaux des Etats membres, notamment les engagements de l’Etat 
exportateur en vertu de la Charte des Nations Unies, de l’OSCE, des embargos décrétés par l’UE et des 
accords de non prolifération ;

•	 le respect des droits de l’homme dans le pays de destination finale, en faisant spécifiquement référence à 
la répression interne ; 

•	 la situation interne du pays de destination, en termes de tensions et conflits armés ;

•	 le maintien de la paix, de la sécurité et de la stabilité régionales ;

•	 la sécurité nationale de l’Etat membre, ainsi que celle des pays amis ou alliés, en tenant compte du risque 
d’ingénierie inverse ou de transferts de technologie non intentionnels ;

•	 le comportement du pays acheteur, notamment sa position vis-à-vis du terrorisme, de la criminalité 
organisée internationale, du respect du droit international, du droit international humanitaire, ainsi que 
ses engagements aux termes des accords de non prolifération ;

•	 le risque d’un détournement de l’équipement dans le pays de l’acheteur ou de sa réexportation dans des 
conditions indésirables ; et

•	 la compatibilité des exportations d’armements avec les capacités techniques et économiques du pays 
destinataire.

Mise en œuvre : 
Le dispositif opérationnel du Code de conduite de l’Union européenne contient une série de dispositions qui prévoient, 
entre autres, que les Etats fassent circuler par la voie diplomatique les détails des licences rejetées et qu’ils se consultent 
au cas où un Etat membre étudierait une demande de licence pour un transfert qui serait « essentiellement identique »  
à un type de transfert dont la demande de licence aurait déjà été rejetée par un autre Etat membre. Par ailleurs, les 
Etats membres doivent établir une liste commune des équipements militaires, faire circuler un rapport annuel sur 
leurs exportations d’armes et sur la mise en œuvre du Code de conduite de l’Union européenne, et encourager les 
autres Etats exportateurs d’armes à se conformer aux principes du Code de conduite de l’Union européenne.

Un groupe « Exportation d’armes conventionnelles » (COARM), comprenant des représentants de chacun des Etats 
membres de l’UE, évalue et discute la mise en œuvre et l’évolution du Code de conduite de l’Union européenne. 
Outre le Dispositif opérationnel, le COARM a décidé en 2003 de créer un « Guide d’utilisateur » pour définir les 
responsabilités des Etats membres dans ce domaine et promouvoir un meilleur échange d’informations. Ce 
Guide d’utilisateur ne remplace pas le Code de conduite de l’Union européenne mais donne des précisions sur la 
mise en œuvre des huit critères et explique comment interpréter le dispositif opérationnel en ce qui concerne la 
définition d’un rejet, la procédure de notification et les informations qu’elle doit contenir, la révocation d’un avis 
de rejet et les procédures de consultation (voir ci-dessous pour de plus amples renseignements).
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Texte intégral : http://ec.europa.eu/comm/external_relations/cfsp/sanctions/codeofconduct.pdf

Nom de l’instrument : Guide d’utilisateur du Code de conduite de l’Union européenne en matière 
d’exportation d’armements

Statut :  Recommandation. Mis à jour le 29 février 2008.

Parties : 27 Etats membres de l’Union européenne.39 D’autres candidats potentiels à l’Union européenne et Etats 
voisins ont déclaré publiquement qu’ils acceptaient les principes du Code de conduite de l’Union européenne.   

Objectif et source :  
En 2003, le groupe COARM a adopté la création d’un « Guide d’utilisateur » pour définir les responsabilités des 
Etats membres aux termes du Code de conduite de l’Union européenne et améliorer l’échange d’informations. 
Le Guide d’utilisateur ne remplace pas le Code de conduite de l’Union européenne mais donne des précisions 
sur les huit critères et explique comment interpréter le dispositif opérationnel du Code de conduite de l’Union 
européenne. Il a été créé principalement à l’intention des responsables chargés de la délivrance des licences. 
Le COARM le met à jour régulièrement afin de prendre en compte les pratiques en cours et le changement des 
conditions, et de s’y adapter.

Portée de l’instrument :  
Le Guide d’utilisateur fournit des précisions sur le Dispositif opérationnel du Code de conduite de l’Union 
européenne en ce qui concerne la définition d’un rejet, la procédure de notification et les informations qu’elle 
doit contenir, la révocation de la notification de rejet et les procédures de consultations. A l’heure actuelle, le 
Guide d’utilisateur donne des détails sur l’application des critères 2, 3, 4, 7 et 840 (parmi les huit critères du Code 
de conduite de l’Union européenne). Il vise également à clarifier les responsabilités des Etats membres dans les 
domaines suivants : les notifications de rejet et les procédures de consultation, les pratiques en matière d’octroi 
de licences et le respect du Code de conduite de l’Union européenne. 

Les dispositions clés relatives à la législation sur les ALPC comprennent :

•	 Possession d’armes par des civils et des sociétés de sécurité privées – Aucune
•	 Transferts – Chapitres 1 à 3
•	 Fabricants, distributeurs et armuriers  – Aucune
•	 Marquage et tenue de registres – Aucune
•	 Armes légères et de petit calibre appartenant à l’Etat  – Aucune

Le Guide d’utilisateur est conçu pour servir de guide aux responsables chargés de l’octroi des licences dans tous 
les Etats membres et se donne pour objectif d’identifier les meilleures pratiques en matière d’interprétation des 
critères du Code de conduite de l’Union européenne. Il contient de nombreuses précisions sur le fonctionnement 
d’un système de contrôle des transferts, dont la plupart portent sur les réglementations et procédures, mais qui 
peuvent également être utiles pour façonner la législation en matière de transferts d’ALPC. Outre l’importance 
donnée à l’interprétation des critères d’exportation dans le Code de conduite de l’Union européenne, il vise 
également à clarifier les responsabilités suivantes :

•	 quand une notification de rejet doit être délivrée ;

•	 le fonctionnement du système de notification des rejets et du processus de consultation ;

•	 les meilleures pratiques relatives aux certificats d’utilisateurs finaux ;

•	 l’évaluation des demandes d’intégration et de réexportation ;

•	 l’exportation d’équipements contrôlés à des fins humanitaires ; et

•	 les conditions exigeant que les Etats membres soumettent un rapport annuel.

39	 Le 15 premiers signataires du Code de conduite de l’Union européenne sont les suivants : Autriche, Belgique, Danemark, 
Finlande, France, Allemagne, Grèce, Irlande, Italie, Luxembourg, Pays-Bas, Portugal, Espagne, Suède et Royaume-Uni. Chypre, 
la République tchèque, l’Estonie, la Hongrie, la Lettonie, la Lituanie, Malte, la Pologne, la Slovaquie et la Slovénie sont  
devenues des parties signataires lors de leur admission dans l’UE en 2004, et la Bulgarie et la Roumanie en 2007. 

40	 Le COARM développe actuellement les trois derniers critères 1, 5 et 6. Ceux-ci devraient être terminés en juillet 2007 et 
seront alors intégrés à un nouveau Guide d’utilisateur mis à jour.
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Cadre de mise en œuvre : 

Le COARM supervise la rédaction et l’élaboration du Guide d’utilisateur, l’élément crucial qui permet au Code de 
conduite de l’Union européenne d’être mis en pratique. Le Guide d’utilisateur du Code de conduite de l’Union 
européenne contient des conseils, des modèles et des formulaires qui définissent dans leurs grandes lignes la façon 
dont les Etats membres doivent s’acquitter de leurs responsabilités en vertu du Code conduite, notamment :

•	 une liste des éléments que les Etats membres doivent inclure lorsqu’ils délivrent des notifications de rejet, 
y compris un modèle en annexe ;

•	 les informations qui doivent, au minimum, être mentionnées sur un certificat d’utilisateur final ;

•	 des sources d’informations pertinentes ;

•	 des définitions ;

•	 des indicateurs pour évaluer le degré de développement d’un pays destinataire proposé ;

•	 une liste des informations que les Etats membres doivent fournir au Secrétaire du Conseil pour préparer le 
rapport annuel de l’UE ; et

•	 un modèle commun pour les informations devant être incluses dans les rapports annuels.

Texte intégral : http://register.consilium.europa.eu/pdf/en/06/st16/st16440.en06.pdf

Nom de l’instrument : Position commune 2003/468/PESC du Conseil sur le contrôle du courtage en 
armements

Statut :  Juridiquement contraignant. Entré en vigueur le 23 juin 2003.

Parties :  27 Etats membres de l’Union européenne.41 

Objectif et source : 
La Position commune, ainsi que les critères énoncés dans le Code de conduite de l’Union européenne, a pour 
objet de contrôler le courtage en armements afin d’éviter le contournement des embargos sur les exportations 
d’armes décrétés par les Nations Unies, l’Union européenne ou l’OSCE.

Portée de l’instrument : 
La Position commune énonce des obligations juridiquement contraignantes que les Etats membres doivent 
faire figurer dans leur législation nationale sur le courtage en armements, tant présente que future.  

Les dispositions clés relatives à la législation sur les ALPC comprennent :
•	 Possession d’armes par des civils et des sociétés de sécurité privées – Aucune
•	 Transferts – Art. 1(2), 2, 3, 4 et 6
•	 Fabricants, distributeurs et armuriers  – Aucune
•	 Marquage et tenue de registres – Art. 3(2)
•	 Armes légères et de petit calibre appartenant à l’Etat  – Aucune

Dans cet instrument, les activités de courtage sont les activités de personnes ou entités :
•	 qui négocient ou organisent des transactions pouvant comporter le transfert d’articles figurant sur la liste 

commune des équipements militaires de l’UE d’un pays tiers vers un autre pays tiers ; ou
•	 qui procèdent à l’achat, à la vente ou au transfert de ces articles qui sont en leur possession, depuis un 

pays tiers et à destination d’un autre pays tiers.
Les Etats membres sont tenus de prendre toutes mesures nécessaires pour contrôler les activités de courtage 
qui ont lieu sur leur territoire, notamment :

•	 établir un cadre juridique clair pour les activités de courtage licites qui ont lieu sur leur territoire ;

•	 exiger, pour toutes les activités de courtage, l’obtention d’une licence ou d’une autorisation écrite auprès des 
autorités compétentes de l’Etat membre si la législation nationale l’exige (une licence ou demande d’autorisation 
écrite doit être évaluée au regard des dispositions du Code de conduite de l’Union européenne) ;

41	 Les membres actuels de l’Union européenne sont les suivants : Allemagne, Autriche, Belgique, Bulgarie, Chypre, Danemark, 
Espagne, Estonie, Finlande, France, Grèce, Hongrie, Irlande, Italie, Lettonie, Lituanie, Luxembourg, Malte, Pays-Bas, Pologne, 
Portugal, République tchèque, Roumanie, Royaume-Uni, Slovaquie, Slovénie et Suède. 
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•	 conserver, pendant au moins 10 ans, les données concernant toutes les personnes et entités qui auront 
obtenu une licence ; et

•	 établir des sanctions adéquates, y compris pénales, afin que les contrôles exercés en matière de courtage 
en armements soient effectivement suivis d’effets.

Les Etats participants doivent aussi :

•	 envisager de contrôler les activités de courtage ; et

•	 mettre en place un système d’enregistrement ou exiger que les courtiers obtiennent une autorisation 
écrite pour exercer leurs activités.

Cadre de mise en œuvre : 
Le groupe « Exportation d’armes conventionnelles » (COARM), qui comprend des représentants de chacun des 
Etats membres de l’UE, supervise la mise en œuvre et l’évolution de la Position commune. Afin de faciliter une mise 
en œuvre efficace, la Position commune demande que les Etats membres établissent un système pour l’échange 
d’informations. Les informations qui seront échangées comprennent notamment : la législation, les courtiers 
enregistrés (s’il y a lieu), les registres des courtiers, les demandes rejetées, les demandes d’enregistrement (s’il 
y a lieu) et les demandes d’octroi de licences. De plus, le Guide d’utilisateur du Code de conduite de l’Union 
européenne complète la Position commune en élaborant des procédures de notification de rejet pour les 
licences de courtage et l’enregistrement.

Texte intégral : http://ec.europa.eu/comm/external_relations/cfsp/sanctions/468.pdf

Nom de l’instrument : Action commune du Conseil relative à la contribution de l’Union européenne à la 
lutte contre l’accumulation et la diffusion déstabilisatrices des armes légères et de petit calibre

Statut :  Politiquement contraignante. Entrée en vigueur le 12 juillet 2002.

Parties : Etats membres de l’Union européenne.42 

Objectif et source :  
Le principal objectif de l’Action commune est de permettre l’apport d’une assistance financière et technique 
pour combattre l’accumulation et la diffusion déstabilisatrices des armes légères et de petit calibre et aider à y 
mettre fin, et de contribuer à une réduction des accumulations existantes de ces armes et de leurs munitions 
à des niveaux correspondant aux besoins de sécurité légitimes des pays concernés. Cette Action commune 
remplace l’Action commune 1999/34/PESC.  

Portée de l’instrument :  
L’Action commune exige que l’UE fournisse une assistance financière et technique aux programmes et projets 
qui apportent une contribution directe et identifiable aux principes et mesures auxquels il est fait référence 
dans l’Action commune. Ces programmes et projets incluent ceux qui sont réalisés par les Nations Unies, par le 
Comité international de la Croix Rouge (CICR), par d’autres organisations internationales et régionales, et par les 
ONG. Ces projets peuvent comprendre, entre autres, la collecte d’armes, la réforme du secteur de la sécurité, les 
programmes de démobilisation ou de réintégration, ainsi qu’une assistance spécifique aux victimes.  

L’Action commune vise à parvenir à un consensus dans les forums régionaux et internationaux pertinents autour de 
certains des principes suivants : l’importation d’ALPC dans des quantités proportionnelles aux exigences d’autodéfense 
et de sécurité légitimes ; la promotion d’une plus grande transparence ; le renforcement des mécanismes de contrôle 
des frontières et des douanes ; la lutte contre les « cultures de violence » par le biais de programmes d’éducation 
publique et de sensibilisation ; l’élimination des surplus d’armes légères et de leurs munitions ; et l’inclusion dans les 
accords de paix de dispositions relatives à la démobilisation, la réintégration et le désarmement des ex-combattants.

Les dispositions clés relatives à la législation sur les ALPC comprennent :
•	 Possession d’armes par des civils et des sociétés de sécurité privées – Aucune
•	 Transferts – Art. 3(b)
•	 Fabricants, distributeurs et armuriers  – Aucune

42	 Les membres actuels de l’Union européenne sont les suivants : Allemagne, Autriche, Belgique, Bulgarie, Chypre, Danemark, 
Espagne, Estonie, Finlande, France, Grèce, Hongrie, Irlande, Italie, Lettonie, Lituanie, Luxembourg, Malte, Pays-Bas, Pologne, 
Portugal, République tchèque, Roumanie, Royaume-Uni, Slovaquie, Slovénie et Suède.
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•	 Marquage et tenue de registres – Art. 3(d)
•	 Armes légères et de petit calibre appartenant à l’Etat  – Aucune

L’Action commune contient un grand nombre de dispositions axées sur l’amélioration des efforts visant à parvenir 
à un consensus sur le contrôle des ALPC dans les forums régionaux et internationaux dans les Etats affectés. Elle 
est orientée vers l’apport d’une assistance financière et technique de l’UE. A ce titre, l’importance qu’elle accorde 
à la législation, soit en demandant l’adoption de contrôles juridiques soit en établissant des mesures qui seront 
inscrites dans la législation, est limitée. Toute référence à des questions législatives indique qu’un consensus doit 
être recherché sur des besoins tels que :

•	 les critères restrictifs d’importation d’armes et la surveillance efficace de l’utilisation finale ; et

•	 les inventaires nationaux des armes appartenant à l’Etat et la législation restrictive sur les armes légères.

Mise en œuvre : 
Le Conseil de l’Union européenne met en œuvre l’Action commune sur la base de propositions concrètes et 
dûment chiffrées, au cas par cas, et statue sur :

•	 la ventilation de l’assistance financière et technique ;

•	 les priorités concernant l’utilisation de ces fonds ; et

•	 les conditions de mise en œuvre des actions spécifiques de l’Union européenne.

La présidence de l’Union européenne assure la liaison avec les Nations Unies et toute autre organisation compétente 
participante. Elle établit les contacts nécessaires avec les arrangements régionaux et les pays tiers pour mettre en 
œuvre les actions spécifiques de l’UE.  

Texte intégral : http://europa.eu.int/eur-lex/pri/en/oj/dat/2002/l_191/l_19120020719en00010004.pdf

Nom de l’instrument : EU Stratégie de l’UE de lutte contre l’accumulation et le trafic illicites d’armes 
légères et de petit calibre (ALPC) et de leurs munitions

Statut : Politiquement contraignant. Entrée en vigueur le 13 janvier 2006.

Parties : Etats membres de l’Union européenne.43 

Objectif et source :  
La stratégie de lutte contre les ALPC est née du besoin de mettre en œuvre le Programme d’action des Nations 
Unies sur les ALPC et du désir de l’Union européenne de lutter contre l’accumulation déstabilisatrice, la diffusion 
et le commerce illicite des ALPC et de leur munitions, qui constituent une menace croissante pour la paix, la 
sécurité et le développement. En rassemblant tous les outils dans un seul document, cette stratégie permet à 
l’UE de travailler sur les questions liées au ALPC de façon exhaustive et rationnelle.  

Portée de l’instrument :  
La stratégie de l’UE de lutte contre les ALPC est tournée vers l’extérieur puisqu’elle formule l’approche de l’UE 
consistant à appuyer internationalement la lutte contre les ALPC. La stratégie de l’UE représente la conception que 
l’UE a de la nature du problème des ALPC, ainsi que les diverses approches qui peuvent répondre à ce problème et 
les mesures à la disposition de l’UE. Le but visé est d’exploiter et élargir les objectifs de l’Action commune du Conseil 
en vue d’une contribution de l’Union européenne à la lutte contre l’accumulation et la diffusion déstabilisatrices 
des armes légères et de petit calibre. La stratégie de l’UE propose un certain nombre d’initiatives pratiques selon 
lesquelles l’UE doit utiliser les ressources à sa disposition pour, entre autres, promouvoir la ratification du Protocole 
des Nations Unies sur les armes à feu, soutenir la surveillance et la mise en œuvre de sanctions, soutenir les initiatives 
régionales en matière d’ALPC et mentionner les questions clés dans les dialogues.

Les dispositions clés relatives à la législation sur les ALPC comprennent :
•	 Possession d’armes par des civils et des sociétés de sécurité privées – Aucune
•	 Transferts – Paragraphe 20(a)
•	 Fabricants, distributeurs et armuriers  – Aucune

43	 Les membres actuels de l’Union européenne sont les suivants : Allemagne, Autriche, Belgique, Bulgarie, Chypre, Danemark, 
Espagne, Estonie, Finlande, France, Grèce, Hongrie, Irlande, Italie, Lettonie, Lituanie, Luxembourg, Malte, Pays-Bas, Pologne, 
Portugal, République tchèque, Roumanie, Royaume-Uni, Slovaquie, Slovénie et Suède.
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•	 Marquage et tenue de registres – Paragraphe 20(b)
•	 Armes légères et de petit calibre appartenant à l’Etat  – Aucune

Le fait que la stratégie de l’UE porte principalement sur une récapitulation du problème et des réponses appropriées 
que l’UE peut promouvoir et soutenir signifie que cette stratégie ne concerne pas directement l’examen de la législation 
sur les ALPC, soit en termes d’adoption de contrôles légaux ou d’énonciation de mesures qui seront inscrites dans la 
législation. Les références pertinentes concernant l’adoption de mesures législatives particulières ou la promotion de 
normes / principes qui doivent figurer dans la législation sont exprimées dans les demandes suivantes :

•	 promouvoir la création d’inventaires nationaux ;

•	 promouvoir l’adoption d’une législation nationale restrictive ; et

•	 soutenir le renforcement des contrôles à l’exportation et la promotion des critères du Code de conduite 
de l’Union européenne sur les exportations d’armes en aidant notamment les pays tiers à élaborer une 
législation nationale en matière d’exportation d’armes.

Mise en œuvre : 
L’élément central de la stratégie de l’Union européenne en matière d’ALPC est de permettre aux Etats membres 
de soutenir et promouvoir les efforts visant à lutter contre la prolifération des ALPC. En tant que telle, elle vise à 
permettre aux Etats membres d’avoir à leur disposition l’entière panoplie des instruments et capacités civils et 
militaires, les programmes d’assistance, le Fonds européen de développement ainsi que d’autres instruments 
pour gérer les crises et situations post-conflictuelles.

La stratégie de l’Union européenne en matière d’ALPC sera revue tous les six mois pour s’adapter à l’évolution 
constante des problèmes du trafic illicite d’ALPC.44

Texte intégral :  http://register.consilium.eu.int/pdf/en/06/st05/st05319.en06.pdf

Nom de l’instrument : Centre de documentation d’Europe du Sud-Est et de l’Est sur la lutte contre la 
prolifération des armes légères (SEESAC), Norme régionale de micro-désarmement (RMDS/G) sur la 
destruction des armes légères et de petit calibre

Statut :  Recommandation. Mis à jour en juin 2007.

Parties : Europe du Sud-Est.45

Objectif et source : 
Le SEESAC a été créé en 2002 pour faciliter les efforts menés pour lutter contre la prolifération des ALPC dans 
l’Europe de l’Est et du Sud-Est dans le cadre du Pacte de stabilité. Dans le cadre de son mandat, le SEESAC46 a mis 
au point une série de normes régionales de micro-désarmement (RMDS/G) pour servir de base à la mise en œuvre 
de programmes de contrôle des armes légères et de petit calibre en Europe de l’Est et du Sud-Est. Ces normes 
régionales de micro-désarmement sont conçues pour avoir une application pratique et couvrir un grand nombre de 
problèmes en matière de réduction et de contrôle des ALPC, notamment les questions programmatiques comme 
la réalisation d’études sur les ALPC et la gestion des programmes de contrôle des ALPC, ainsi que des questions plus 

44	 Malheureusement, la stratégie en matière de contrôle des ALPC est actuellement dans une impasse en raison de 
désaccords récents entre la Commission européenne et le Conseil de l’Union européenne au sujet des compétences  
sur le soutien des ALPC en Afrique (CDEAO). En conséquence, la Commission a porté l’affaire devant la Cour de justice  
européenne, en demandant l’annulation d’une Action commune sur les armes légères pour soutenir la CDEAO, et en  
contestant la légitimité du Conseil à se charger des questions relatives aux ALPC, à la paix et à la sécurité. Tant que cette 
affaire judiciaire n’aura pas été résolue, seuls les Etat membres seront en mesure de mettre en œuvre la stratégie de contrôle 
des ALPC. Ces poursuites ont été intentées le 21 février 2005 par la Commission européenne contre le Conseil de l’Union 
européenne, dossier C-91/05, 2005/C115/19, Journal Officiel de l’UE, 14 mai 2005, C 115/10.

45	 Le SEESAC a pour mandat de soutenir les efforts visant à contrôler efficacement les ALPC en Europe de l’Est et du Sud-Est. 
C’est dans ce cadre que ces normes régionales de micro-désarmement ont été élaborées pour servir de base à la mise en 
œuvre de programmes de lutte contre la prolifération des armes légères et de petit calibre en Europe de l’Est et du Sud-Est. 
Du fait qu’elles ne sont pas seulement basées sur des expériences régionales mais également sur les meilleures pratiques 
internationales, elles sont particulièrement bien adaptées pour servir de base à l’élaboration de programmes de lutte contre 
la prolifération des armes légères et de petit calibre où que ce soit.

46	 Pour plus d’informations sur le SEESAC, veuillez consulter : http://www.seesac.org  
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techniques comme la gestion des stocks, l’entreposage et la destruction des armes, et la destruction des ALPC.47 

Portée de l’instrument : 
Comme il a été mentionné précédemment, les normes régionales de micro-désarmement couvrent un grand 
nombre de questions programmatiques et techniques. Deux48 de ces normes régionales de micro-désarmement 
concernent directement l’élaboration de la législation sur les ALPC : RMDS/G SALW 03.20 Control and Transfer 
Legislation et RMDS/G 03.30 Transfer Documentation for SALW.

Les dispositions clés relatives à la législation sur les ALPC comprennent :
•	 Possession d’armes par des civils et des sociétés de sécurité privées – RMDS/G 03.20 (SALW Control 

and Transfers Legislation), Section 6.1
•	 Transferts – RMDS 03.20 (SALW Control and Transfers Legislation) ; Sections 6.1, 6.2, 6.3, 7 – 9. RMDS 03.30 

(Transfer Documentation for SALW) 5.1.1 et 5.1.2
•	 Fabricants, distributeurs et armuriers – RMDS/G 03.20 (SALW Control and Transfers Legislation), Section 6.1
•	 Marquage et tenue de registres – RMDS 03.20 (SALW Control and Transfers Legislation) ; Sections 6.1, 

6.2, 6.3, 7 – 9. RMDS 03.30 (Transfer Documentation for SALW) 5.1.1 et 5.1.2.
•	 Armes légères et de petit calibre appartenant à l’Etat  – Aucune

La norme RMDS/G 03.20 décrit une série de principes qui doivent être pris en compte dans la législation sur les ALPC 
avant d’élaborer une série de questions génériques qui doivent être inscrites dans la législation : les questions internes (le 
contrôle des armes – voir section 6.1) et externes (la législation sur les transferts – voir section 6.2). Elle porte également sur 
les capacités de conformité (section 7) et les mécanismes d’application de la loi qui doivent être intégrés à la législation. 

La norme RMDS/G 03.30 porte plus particulièrement sur la documentation nécessaire au fonctionnement 
efficace d’un régime de contrôle des transferts. Elle définit ainsi les responsabilités liées à l’élaboration de la 
législation et de la documentation (section 5.2.1) et énonce les informations détaillées qui doivent être incluses 
dans la documentation de transfert (section 5.1.2).

Mise en œuvre : 
Les normes régionales de micro-désarmement sont conçues pour être des guides pratiques de mise en œuvre des programmes 
de contrôle des ALPC à l’intention des gouvernements de l’Europe de l’Est et du Sud-Est. Les normes régionales de micro-
désarmement qui portent sur la législation et celles qui abordent les questions programmatiques et techniques plus générales 
contiennent de nombreux conseils spécifiques sur la façon dont les programmes doivent être mis en œuvre et développés. Par 
ailleurs, le SEESAC soutient activement l’élaboration et la mise en œuvre de programmes de réduction et de contrôle des ALPC.

Texte intégral : 

RMDS/G SALW 03.20 Control and Transfer Legislation sur :
http://www.seesac.org/RMDS%2003.20%20SALW%20Legislation%20(Edition%204).pdf 

RMDS/G 03.30 Transfer Documentation for SALW sur :
http://www.seesac.org/RMDS%2003.30%20Export%20Documentation%20for%20SALW%20(Edition%204).pdf 

47	 Pour une liste complète des normes régionales de micro-désarmement, veuillez consulter : http://www.seesac.org/
index.php?content=&page=crse&section=3 

48	 La norme RMDS/G 03.40 Marking and Tracing of SALW, décrit la création et le contenu d’un système de marquage et de 
traçage. Bien que ces principes directeurs fassent principalement référence aux questions administratives et de procédure, 
certaines de leurs parties peuvent présenter de l’intérêt pour les exigences réglementaires et organismes créés par la loi qui 
doivent être inscrits dans la législation. La norme RMDS/G Marking and Tracing of SALW se trouve sur : http://www.seeesac.
org/RMDS%2003.40%20Marking%20and%Tracing%20(Edition204).pdf
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Annexe 2 	 Liste des titres abrégés

Protocole des Nations Unies contre la fabrication et le trafic illicites d’armes à feu, de leurs pièces, éléments 
et munitions, additionnel à la Convention des Nations Unies contre la criminalité transnationale 
organisée = Protocole des Nations Unies sur les armes à feu

Programme d’action des Nations Unies en vue de prévenir, combattre et éliminer le commerce illicite des 
armes légères sous tous ses aspects, 2001. = Programme d’action des Nations Unies

Instrument international permettant aux Etats de procéder à l’identification et au traçage rapides et fiables 
des armes légères et de petit calibre = Instrument international de traçage

Directives des Nations Unies relatives aux transferts internationaux d’armes = Directives de l’ONU relatives 
aux transferts internationaux d’armes

Convention sur l’interdiction ou la limitation de l’emploi de certaines armes classiques qui peuvent 
être considérées comme produisant des effets traumatiques excessifs ou comme frappant sans 
discrimination = Convention sur les interdictions/limitation de l’emploi de certaines armes classiques

Principes de base des Nations Unies sur le recours à la force et l’utilisation des armes à feu par les 
responsables de l’application des lois = Principes de l’ONU sur l’utilisation de la force / des armes à feu 
par responsables de l’application des lois 

Instruments multilatéraux
Elément initial de l’Arrangement de Wassenaar relatif au contrôle des exportations pour les armes 

classiques et les marchandises et technologies à double usage = Elément initial de l’Arrangement de 
Wassenaar 

Recommandations de l’Arrangement de Wassenaar sur les meilleures pratiques concernant les exportations 
d’armes légères et de petit calibre (ALPC) = Recommandations de l’Arrangement de Wassenaar sur les 
meilleures pratiques concernant les exportations

Eléments de l’Arrangement de Wassenaar pour le contrôle des exportations de systèmes de défense 
aérienne portatifs (MANPADS) = Arrangement de Wassenaar : Contrôle à l’exportation des MANPADS

Eléments de l’Arrangement de Wassenaar pour une réglementation efficace du courtage en armes = 
Législation sur le courtage de l’Arrangement de Wassenaar 

Document sur les armes légères et de petit calibre de l’Organisation pour la sécurité et la coopération en 
Europe (OSCE) = Document de l’OSCE sur les ALPC

Manuel des meilleures pratiques relatives aux armes légères et de petit calibre de l’Organisation pour la 
sécurité et la coopération en Europe (OSCE) = Manuel des meilleures pratiques de l’OSCE

Principes de l’Organisation pour la sécurité et la coopération en Europe (OSCE) relatifs au contrôle du 
courtage des armes légères et de petit calibre = Principes de l’OSCE relatifs courtage

Loi arabe type sur les armes, munitions, explosifs et matières dangereuses = Loi arabe type

Instruments régionaux

Afrique

Déclaration de Bamako de l’Organisation de l’Unité Africaine sur une position africaine commune sur 
la prolifération, la circulation et le trafic illicite des armes légères et de petits calibres (2000). = 
Déclaration de Bamako

Déclaration concernant les armes à feu, les munitions et autres matériels connexes dans la Communauté 
de développement de l’Afrique australe = Déclaration de la SADC

Protocole de la Communauté de développement de l’Afrique australe (SADC) sur le contrôle armes à feu, 
les munitions et autres matériels connexes. = Protocole de la SADC sur les armes à feu
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Déclaration de Nairobi sur le problème de la prolifération des armes légères et de petit calibre illégales 
dans la Région des Grands Lacs et la Corne de l’Afrique. = Déclaration de Nairobi

Protocole de Nairobi pour la prévention, le contrôle et la réduction des armes légères dans la région des 
Grands Lacs et la Corne de l’Afrique. = Protocole de Nairobi

Meilleures pratiques pour la mise en œuvre de la Déclaration de Nairobi et du Protocole de Nairobi = 
Meilleures pratiques du Protocole de Nairobi

Convention de la CDEAO sur les armes légères et de petit calibre (2006) = Convention de la CDEAO

Amériques
Convention interaméricaine contre la fabrication et le trafic illicites d’armes à feu, de munitions, d’explosifs 

et d’autres matériels connexes (CIFTA). = CIFTA de l’OEA

Règlement-type de la Commission interaméricaine de lutte contre l’abus des drogues (CICAD) 
concernant le contrôle des mouvements internationaux des armes à feu et de leurs pièces détachées 
et composants ainsi que des munitions (1997). = Règlement-type du CICAD de l’OEA sur les 
mouvements des armes à feu

Ebauche de règlement-type de l’OEA pour le contrôle des courtiers en armes à feu, en pièces détachées et 
composants ainsi qu’en munitions. Amendements au Règlement-type du contrôle des mouvements 
internationaux des armes à feu et de leurs pièces détachées et composants ainsi que des munitions 
(2003). = Règlement-type CIFTA de l’OEA pour le contrôle des courtiers

Décision 552 de la Communauté andine dans le cadre du Plan andin pour la prévention, le combat et 
l’éradication du trafic illicite d’armes légères sous tous ses aspects, également connue sous le nom de 
« Décision andine 552 » = Plan andin

Code de conduite des Etats d’Amérique centrale concernant le transfert des armes, munitions, explosifs et 
autres matériels connexes = Code de conduite du SICA

Asie-Pacifique
Cadre juridique pour une approche commune du contrôle des armes = Plate-forme de Nadi

Forum des îles du Pacifique – Modèle de texte de loi sur les armes légères – Modèle de texte de loi du 
Forum des îles du Pacifique sur les armes légères

Europe
Code de conduite de l’Union européenne sur les exportation d’armes = Code de conduite de l’UE

Guide d’utilisateur du Code de conduite de l’Union européenne sur les exportation d’armes = Guide 
d’utilisateur du Code de conduite de l’UE

Position commune 2003/468/PESC du Conseil sur le contrôle du courtage en armements = Position 
commune de l’UE sur le courtage

Action commune du Conseil relative à la contribution de l’Union européenne à la lutte contre 
l’accumulation et la diffusion déstabilisatrices des armes légères et de petit calibre = Action commune 
de l’UE relative aux ALPC

Stratégie de l’UE de lutte contre l’accumulation et le trafic illicites d’armes légères et de petit calibre (ALPC) 
et de leurs munitions = Stratégie de l’UE relative aux ALPC

Centre de documentation d’Europe du Sud-Est et de l’Est sur la lutte contre la prolifération des armes 
légères (SEESAC), Norme régionale de micro-désarmement (RMDS/G) sur la destruction des armes 
légères et de petit calibre = SEESAC RMDS/G
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Annexe 3 	 Liste des instruments internationaux 
plaçant des restrictions sur les ALPC en fonction de 
leur utilisation

Les instruments internationaux énumérés ci-dessous sont juridiquement contraignants et exigent que les 
Etats adoptent des critères et principes d’évaluation du transfert et de l’utilisation des ALPC conformes au droit 
international :

•	 Articles sur la responsabilité de l’Etat pour fait internationalement illicite, A/RES/56/83, 12 décembre 2001 
et Commentaire (Article 16 et 17, et autres articles éventuels, p. ex. Article 41(2))

•	 Charte des Nations Unies, 1945 

•	 Déclaration sur l’inadmissibilité de l’intervention, A/RES/2131, 1965 

•	 Déclaration relative aux principes du droit international touchant les relations amicales et la coopération 
entre les Etats conformément à la Charte des Nations Unies, A/RES/2625 (XXV), 1970 

•	 Définition de l’agression, A/RES/3314, 1974 

•	 Règlements de La Haye concernant les lois et coutumes de la guerre sur terre, 1907 

•	 Convention de Genève I, II, III et IV de 1949 

•	 Protocoles I et II de 1977 additionnels aux Conventions de Genève de 1949 

•	 Statut du Tribunal Pénal International pour l’ex-Yougoslavie, 1993 

•	 Statut du Tribunal pénal international pour le Rwanda, 1994 

•	 Statut de la Cour pénale internationale, 1998 

•	 Statut du Tribunal spécial pour la Sierra Leone 

•	 Convention pour la prévention et la répression du crime de génocide, 1948 

•	 Pacte international relatif aux droits civils et politiques, 1996 

•	 Convention contre la torture et autres peines ou traitements cruels, inhumains ou dégradants, 1984 

•	 Convention relative aux droits de l’enfant 

•	 Protocole facultatif à la Convention relative aux droits de l’enfant, concernant l’implication d’enfants dans 
les conflits armés (entré en vigueur le 12 février 2002) 	

•	 Déclaration universelle des droits de l’homme, 1948 

•	 Déclaration sur le droit au développement 

•	 Déclaration sur la protection des femmes et des enfants en période d’urgence et de conflit armé 

•	 Protocole relatif à la Charte africaine des droits de l’homme et des peuples, 1980 

•	 Convention américaine relative aux droits de l’homme, 1969 

•	 Convention européenne de sauvegarde des droits de l’homme et des libertés fondamentales, 1950
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